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No. 1021. Multilateral No 1021. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF THE CRIME OF 
GENOCIDE. PARIS, 9 DECEMBER 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 78, I-1021.] 

CONVENTION POUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DU CRIME DE 
GÉNOCIDE. PARIS, 9 DÉCEMBRE 1948 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, 
I-1021.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 November 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 novembre 2013 

Date of effect: 6 February 2014 Date de prise d'effet : 6 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 novembre 2013 

 

 



Volume 2966, A-3511 

 4 

No. 3511. Multilateral No 3511. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
CULTURAL PROPERTY IN THE EVENT 
OF ARMED CONFLICT. THE HAGUE, 
14 MAY 1954 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 249, I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES BIENS CULTURELS EN CAS DE 
CONFLIT ARMÉ. LA HAYE, 14 MAI 1954 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 
I-3511.] 

 

PROTOCOL FOR THE PROTECTION OF 
CULTURAL PROPERTY IN THE EVENT OF 
ARMED CONFLICT. THE HAGUE, 14 MAY 
1954 [United Nations, Treaty Series, vol. 249, 
A-3511.] 

PROTOCOLE POUR LA PROTECTION DES BIENS 
CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ. 
LA HAYE, 14 MAI 1954 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 249, A-3511.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
New Zealand Nouvelle-Zélande 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization: 17 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 17 octobre 2013 

Date of effect: 17 January 2014 Date de prise d'effet : 17 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 20 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
20 novembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

… déclare que, conformément au statut constitutionnel de Tokélaou et compte tenu de 
l'engagement du Gouvernement néo-zélandais à développer l’autonomie de Tokélaou par un acte 
d’autodétermination, en vertu de la Charte des Nations Unies, cette adhésion ne s’étendra pas à 
Tokélaou, à moins et jusqu’à ce qu’une déclaration à cet effet soit présentée par le Gouvernement 
néo-zélandais auprès du dépositaire, sur la base d’une consultation appropriée du territoire 
concerné. 

________ 
1 Translation provided by UNESCO – Traduction fournie par l’UNESCO. 
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SECOND PROTOCOL TO THE HAGUE 
CONVENTION OF 1954 FOR THE 
PROTECTION OF CULTURAL PROPERTY IN 
THE EVENT OF ARMED CONFLICT. THE 
HAGUE, 26 MARCH 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2253, A-3511.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE RELATIF À LA 
CONVENTION DE LA HAYE DE 1954 POUR 
LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS EN 
CAS DE CONFLIT ARMÉ. LA HAYE, 26 MARS 
1999 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2253, A-3511.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
New Zealand Nouvelle-Zélande 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization: 23 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 23 octobre 2013 

Date of effect: 23 January 2014 Date de prise d'effet : 23 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 20 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
20 novembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

… déclare que, conformément au statut constitutionnel de Tokélaou et compte tenu de 
l'engagement du Gouvernement néo-zélandais à développer l’autonomie de Tokélaou par un acte 
d’autodétermination, en vertu de la Charte des Nations Unies, cette adhésion ne s’étendra pas à 
Tokélaou, à moins et jusqu’à ce qu’une déclaration à cet effet soit présentée par le Gouvernement 
néo-zélandais auprès du dépositaire, sur la base d’une consultation appropriée du territoire 
concerné.

________ 
1 Translation provided by the Government of New Zealand – Traduction fournie par le Gouvernement de la Nouvelle-

Zélande. 
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No. 3669. United States of America 
and Honduras 

No 3669. États-Unis d'Amérique et 
Honduras 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND HONDURAS 
RELATING TO THE GUARANTEE OF 
PRIVATE INVESTMENTS PURSUANT TO 
SECTION 413 (B) (4) OF THE MUTUAL 
SECURITY ACT OF 1954. TEGUCIGALPA, 
22 APRIL 1955 AND 10 JUNE 1955 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 258, I-3669.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE HONDURAS RELATIF À 
LA GARANTIE DES INVESTISSEMENTS 
PRIVÉS CONFORMÉMENT AU 
PARAGRAPHE B, 4, DE L'ARTICLE 413 DE LA 
LOI DE 1954 SUR LA SÉCURITÉ MUTUELLE. 
TEGUCIGALPA, 22 AVRIL 1955 ET 10 JUIN 
1955 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, 
I-3669.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT SUPPLEMENTING THE ABOVE-
MENTIONED AGREEMENT. TEGUCIGALPA, 
24 FEBRUARY 1966 AND 30 APRIL 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 578, 
A-3669.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD COMPLÉTANT L'ACCORD 
SUSMENTIONNÉ. TEGUCIGALPA, 24 FÉVRIER 
1966 ET 30 AVRIL 1966 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 578, A-3669.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51521. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Republic of Honduras. Tegucigalpa, 21 July 
2004 [United Nations, Treaty Series, vol. 2964, 
I-51521.] 

51521. Accord relatif à la promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la République du Honduras. Tegucigalpa, 
21 juillet 2004 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2964, I-51521.] 

Entry into force: 21 July 2004 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Entrée en vigueur : 21 juillet 2004 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 25 November 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
25 novembre 2013 
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No. 4565. Multilateral No 4565. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON 
REGULATIONS GOVERNING THE 
MOVEMENT OF PERSONS BETWEEN 
MEMBER STATES OF THE COUNCIL OF 
EUROPE. PARIS, 13 DECEMBER 1957 
[United Nations, Treaty Series, vol. 315, 
I-4565.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LE RÉGIME DE 
LA CIRCULATION DES PERSONNES 
ENTRE LES PAYS MEMBRES DU 
CONSEIL DE L'EUROPE. PARIS, 
13 DÉCEMBRE 1957 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 315, I-4565.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Hungary Hongrie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
30 August 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 30 août 2013 

Date of effect: 1 September 2013 Date de prise d'effet : 1er septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 12 novembre 2013 

 

 

Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 



Volume 2966, A-4789 

 10 

No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 

UNITED NATIONS REGULATION NO. 125. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE FORWARD FIELD OF VISION 
OF THE DRIVER. GENEVA, 9 NOVEMBER 
2007 [United Nations, Treaty Series, vol. 2482, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 125. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LE CHAMP DE 
VISION DU CONDUCTEUR DES VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 9 NOVEMBRE 2007 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2482, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 novembre 2013 

Date of effect: 5 January 2014 Date de prise d'effet : 5 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 novembre 2013 
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UNITED NATIONS REGULATION NO. 130. UNIFORM 
PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF MOTOR 
VEHICLES WITH REGARD TO THE LANE DEPARTURE 
WARNING SYSTEM. GENEVA, 13 DECEMBER 2012 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2940, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 130. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
VÉHICULES À MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LE 
SYSTÈME D'AVERTISSEMENT DE FRANCHISSEMENT DE 
LIGNE. GENÈVE, 13 DÉCEMBRE 2012 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2940, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 novembre 2013 

Date of effect: 5 January 2014 Date de prise d'effet : 5 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 novembre 2013 

 

 

UNITED NATIONS REGULATION NO. 131. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 106.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF PNEUMATIC TYRES FOR 
AGRICULTURAL VEHICLES AND THEIR 
TRAILERS. GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 106.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L'HOMOLOGATION DES PNEUMATIQUES 
POUR VÉHICULES AGRICOLES ET LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
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Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 117.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF TYRES WITH REGARD TO 
ROLLING SOUND EMISSIONS AND TO 
ADHESION ON WET SURFACES. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 117.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DE PNEUMATIQUES EN CE 
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2013 
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l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 118. 
UNIFORM TECHNICAL PRESCRIPTIONS 
CONCERNING THE BURNING BEHAVIOUR 
AND/OR THE CAPABILITY TO REPEL FUEL OR 
LUBRICANT OF MATERIALS USED IN THE 
CONSTRUCTION OF CERTAIN CATEGORIES OF 
MOTOR VEHICLES. GENEVA, 3 NOVEMBER 
2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 118. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES AU 
COMPORTEMENT AU FEU ET/OU À 
L’IMPERMÉABILITÉ AUX CARBURANTS OU 
AUX LUBRIFIANTS DES MATÉRIAUX UTILISÉS 
DANS LA CONSTRUCTION DE CERTAINES 
CATÉGORIES DE VÉHICULES À MOTEUR. 
GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 119. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CORNERING LAMPS FOR 
POWER-DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 119.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX D'ANGLE POUR 
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2013 
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l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 128. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF LIGHT EMITTING DIODE 
(LED) LIGHT SOURCES FOR USE IN 
APPROVED LAMP UNITS ON POWER-DRIVEN 
VEHICLES AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 128. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L’HOMOLOGATION DES SOURCES 
LUMINEUSES À DIODES 
ÉLECTROLUMINESCENTES (DEL) DESTINÉES 
À ÊTRE UTILISÉES DANS LES FEUX 
HOMOLOGUÉS DES VÉHICULES À MOTEUR ET 
DE LEURS REMORQUES. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 19.  

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF POWER-DRIVEN VEHICLE 
FRONT FOG LAMPS. GENEVA, 3 NOVEMBER 
2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 19.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX DE 
BROUILLARD AVANT POUR VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
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United Nations: ex officio, 3 November 
2013 
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l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 3.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF RETRO-REFLECTING DEVICES 
FOR POWER-DRIVEN VEHICLES AND THEIR 
TRAILERS. GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 3.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS 
CATADIOPTRIQUES POUR VÉHICULES À 
MOTEUR ET LEURS REMORQUES. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 37.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF FILAMENT LAMPS FOR USE IN 
APPROVED LAMP UNITS OF POWER-DRIVEN 
VEHICLES AND OF THEIR TRAILERS. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 37.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES LAMPES À 
INCANDESCENCE DESTINÉES À ÊTRE 
UTILISÉES DANS LES FEUX HOMOLOGUÉS 
DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 



Volume 2966, A-4789 

 16 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 43.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF SAFETY GLAZING MATERIALS 
AND THEIR INSTALLATION ON VEHICLES. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 43.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VITRAGES DE 
SÉCURITÉ ET DE L'INSTALLATION DE CES 
VITRAGES SUR LES VÉHICULES. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 45.  UNIFORM 
PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 
HEADLAMP CLEANERS, AND OF POWER-DRIVEN 
VEHICLES WITH REGARD TO HEADLAMP CLEANERS. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 45.   PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
NETTOIE-PROJECTEURS ET DES VÉHICULES À MOTEUR 
EN CE QUI CONCERNE LES NETTOIE-PROJECTEURS. 
GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 



Volume 2966, A-4789 

 17 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 46.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DEVICES FOR INDIRECT 
VISION AND OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE INSTALLATION OF THESE 
DEVICES. GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 46.   
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES SYSTÈMES DE VISION 
INDIRECTE, ET DES VÉHICULES À MOTEUR 
EN CE QUI CONCERNE LE MONTAGE DE CES 
SYSTÈMES. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 48.  UNIFORM 
PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 
VEHICLES WITH REGARD TO THE INSTALLATION OF 
LIGHTING AND LIGHT-SIGNALLING DEVICES. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 48.  PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION DES 
DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION 
LUMINEUSE. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 51.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES HAVING AT 
LEAST FOUR WHEELS WITH REGARD TO 
THEIR NOISE EMISSIONS. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 51.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES AUTOMOBILES 
AYANT AU MOINS QUATRE ROUES EN CE QUI 
CONCERNE LE BRUIT. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 53.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CATEGORY L3 VEHICLES 
WITH REGARD TO THE INSTALLATION OF 
LIGHTING AND LIGHT-SIGNALLING DEVICES. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 53.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES DE LA 
CATÉGORIE L3 EN CE QUI CONCERNE 
L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS 
D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION 
LUMINEUSE. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 6.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DIRECTION INDICATORS FOR 
POWER-DRIVEN VEHICLES AND THEIR 
TRAILERS. GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 6.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX INDICATEURS 
DE DIRECTION POUR VÉHICULES À MOTEUR 
ET LEURS REMORQUES. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 60.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF TWO-WHEELED MOTOR 
CYCLES AND MOPEDS WITH REGARD TO 
DRIVER-OPERATED CONTROLS INCLUDING 
THE IDENTIFICATION OF CONTROLS, TELL-
TALES AND INDICATORS. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 60.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES MOTOCYCLES ET DES 
CYCLOMOTEURS (À DEUX ROUES) EN CE QUI 
CONCERNE LES COMMANDES ACTIONNÉES 
PAR LE CONDUCTEUR, Y COMPRIS 
L'IDENTIFICATION DES COMMANDES, 
TÉMOINS ET INDICATEURS. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 63.  UNIFORM 
PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF TWO-
WHEELED MOPEDS WITH REGARD TO NOISE. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 63.  PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES 
CYCLOMOTEURS EN CE QUI CONCERNE LE BRUIT. 
GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 67.  UNIFORM 

PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF: I. 
SPECIFIC EQUIPMENT OF MOTOR VEHICLES USING 
LIQUEFIED PETROLEUM GASES IN THEIR PROPULSION 
SYSTEM; II. A VEHICLE FITTED WITH SPECIFIC 
EQUIPMENT FOR THE USE OF LIQUEFIED PETROLEUM 
GASES IN ITS PROPULSION SYSTEM WITH REGARD TO 
THE INSTALLATION OF SUCH EQUIPMENT. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 67.  PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION :  I.  DES 
ÉQUIPEMENTS SPÉCIAUX POUR L'ALIMENTATION DU 
MOTEUR AUX GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉS SUR LES 
VÉHICULES;  II.  DES VÉHICULES MUNIS D'UN 
ÉQUIPEMENT SPÉCIAL POUR L'ALIMENTATION DU 
MOTEUR AUX GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉS EN CE QUI 
CONCERNE L'INSTALLATION DE CET ÉQUIPEMENT. 
GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 



Volume 2966, A-4789 

 21 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 77.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF PARKING LAMPS FOR POWER-
DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 3 NOVEMBER 
2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 77.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX DE 
STATIONNEMENT POUR LES VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 87.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DAYTIME RUNNING LAMPS 
FOR POWER-DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 
3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 87.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX-CIRCULATION 
DIURNES POUR VÉHICULES À MOTEUR. 
GENÈVE, 3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 



Volume 2966, A-4789 

 22 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 9.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CATEGORY L2, L4 AND L5 
VEHICLES WITH REGARD TO NOISE. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 9.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
CATÉGORIES L2, L4 ET L5 EN CE QUI 
CONCERNE LE BRUIT. GENÈVE, 
3 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 91.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF SIDE-MARKER LAMPS FOR 
MOTOR VEHICLES AND THEIR TRAILERS. 
GENEVA, 3 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NO 91.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES FEUX-POSITION 
LATÉRAUX POUR LES VÉHICULES À MOTEUR 
ET LEUR REMORQUE. GENÈVE, 3 NOVEMBRE 
2013 

Entry into force: 3 November 2013 Entrée en vigueur : 3 novembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
3 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 



Volume 2966, A-6612 

 23 

No. 6612. United States of America 
and Austria 

No 6612. États-Unis d'Amérique et 
Autriche 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND AUSTRIA 
RELATING TO THE EUROPEAN 
RECOVERY PROGRAM COUNTERPART 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF AUX RÈGLEMENTS DE CONTREPARTIE AU TITRE 
DU PROGRAMME DE RELÈVEMENT EUROPÉEN DU 29 MARS 1961  

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, (ci-après dénommés « les Parties »), 

- Rappelant la contribution du Programme de relèvement européen (ci-après dénommé le 
« Plan Marshall ») à la prospérité et à la liberté européennes, par le biais du développement et de 
l’intégration économiques, 

- Considérant le désir permanent des États-Unis de poursuivre ces objectifs, 
- Rappelant que, conformément aux dispositions de l’Accord entre les États-Unis et 

l’Autriche relatif aux règlements de contrepartie au titre du Programme de relèvement européen de 
1961 (ci-après dénommé l’« Accord relatif aux règlements de contrepartie »), le développement 
économique sain de l’Autriche a été appuyé pendant plus de 40 ans par des prêts issus d’un fonds 
automatiquement renouvelable (ci-après dénommé le « Fonds de contrepartie » ou le « Fonds ») 
provenant du concours du Plan Marshall à l’Autriche et géré par le Gouvernement de la 
République d’Autriche, 

- Tenant compte de la volonté des Parties, reflétée dans l’Accord relatif aux règlements de 
contrepartie, de préserver les biens du Fonds de contrepartie, 

- Notant que l’Accord relatif aux règlements de contrepartie prévoyait un programme 
limité de subventions provenant du Fonds, afin de favoriser la productivité par le biais, 
notamment, de la formation, de la recherche et des études de productivité, 

- Reconnaissant le désir de l’Autriche d’accroître les ressources disponibles en matière de 
subvention de la recherche et du développement, afin d’améliorer le domaine de l’innovation et de 
la technologie, de renforcer la compétitivité autrichienne et de réaliser les objectifs convenus par 
l’Autriche en tant que membre de l’Union européenne, 

- Notant la création récente par l’Autriche d’une Fondation nationale pour la recherche, la 
technologie et le développement (ci-après dénommée la « Fondation »), dont l’objectif est de 
mener des recherches à ces fins. 

Sont convenus de compléter l’Accord relatif aux règlements de contrepartie comme suit : 
1) À partir de 2004, l’Autriche peut annuellement appliquer les biens du Fonds de 

contrepartie à un montant qui n’excède pas le montant des intérêts tirés du Fonds de contrepartie 
de l’année civile précédente, sous la forme de subventions non remboursables, par l’intermédiaire 
de la Fondation. Ces subventions sont allouées à des fins conformes aux objectifs énoncés dans 
l’Accord relatif aux règlements de contrepartie, et seront octroyées en vue d’encourager et de 
renforcer l’innovation, la recherche et le développement technologique autrichiens. L’accent sera 
mis lors de l’octroi des subventions sur les petites et moyennes entreprises et sur les projets en 
faveur de l’intégration européenne. 

2) Conformément à l’article II de l’Accord relatif aux règlements de contrepartie, le 
Gouvernement de la République d’Autriche mettra des fonds à la disposition de la Fondation dans 
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le cadre d’un programme annuel, approuvé à l’avance et fondé sur les objectifs du Gouvernement 
relatifs à la recherche et au développement. 

3) Le Gouvernement de la République d’Autriche, au plus tard le 15 février de chaque 
année, fournira à l’ambassade des États-Unis à Vienne, un rapport, élaboré par la Fondation, 
concernant l’octroi de subventions provenant du Fonds de contrepartie au cours de l’année civile 
précédente et l’utilisation et les résultats de ces subventions. Ces rapports feront état des 
décaissements annuels et cumulatifs par secteur. 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui durant lequel le 
Gouvernement de la République d’Autriche informe le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
par écrit que les conditions prévues par son droit constitutionnel à cet effet ont été satisfaites. Le 
présent Accord reste en vigueur aussi longtemps que l’Accord relatif aux règlements de 
contrepartie le demeure, à moins qu’il ne soit préalablement dénoncé par l’une ou l’autre Partie au 
moyen d’un préavis écrit de six mois. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Vienne, le 30 avril 2004, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche :  
[MARTIN BARTENSTEIN] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
[LYONS BROWN, JR.]
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No. 8734. United Kingdom of Great 
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CONVENTION BETWEEN THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
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EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING 
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GOODS BY ROAD (ADR). GENEVA, 
8 NOVEMBER 2013 
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No. 13969. United States of 
America and Guatemala 

No 13969. États-Unis d'Amérique et 
Guatemala 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT RELATING TO 
MILITARY ASSISTANCE:  PAYMENTS 
UNDER THE FOREIGN ASSISTANCE 
ACT OF 1973. GUATEMALA, 
20 SEPTEMBER 1974 AND 
27 SEPTEMBER 1974 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 967, I-13969.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD RELATIF À L'ASSISTANCE 
MILITAIRE : PAIEMENTS EN VERTU DU 
FOREIGN ASSISTANCE ACT OF 1973 
(LOI DE 1973 SUR L'AIDE À 
L'ÉTRANGER). GUATEMALA, 
20 SEPTEMBRE 1974 ET 27 SEPTEMBRE 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
967, I-13969.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE REPUBLIC OF 
GUATEMALA AMENDING THE AGREEMENT 
OF 20 AND 27 SEPTEMBER 1974 
CONCERNING PAYMENT TO THE UNITED 
STATES OF NET PROCEEDS FROM THE SALE 
OR DISPOSAL OF DEFENSE ARTICLES 
FURNISHED ON A GRANT BASIS. 
GUATEMALA, 20 JANUARY 2005 AND 
20 APRIL 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
GUATEMALA MODIFIANT L'ACCORD DES 20 
ET 27 SEPTEMBRE 1974 CONCERNANT LE 
PAIEMENT AUX ÉTATS-UNIS DU PRODUIT 
NET DE LA VENTE OU DE LA CESSION 
D'ARTICLES DE DÉFENSE FOURNIS SOUS 
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20 JANVIER 2005 ET 20 AVRIL 2005 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of Guatemala – Traduction fournie par le Gouvernement du Guatemala. 



Volume 2966, A-13969 

 37 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2966, A-13969 

 38 

 



Volume 2966, A-13969 

 39 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Guatemala, le 20 janvier 2005 

No 004 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Guatemala et a l’honneur de proposer que soit modifié l’Accord de 
1974 concernant le paiement aux États-Unis du produit net de la vente ou de la cession d’articles 
de défense fournis sous forme de subventions. 

L’Accord est entré en vigueur le 27 septembre 1974 par un échange de notes en date du 20 et 
du 27 septembre 1974. La modification proposée porte sur l’expression « au titre du programme 
d’assistance militaire », qui devrait être remplacée par « sous forme de subventions » au deuxième 
paragraphe. 

Si la proposition qui précède est acceptable pour le Gouvernement de la République du 
Guatemala, l’ambassade propose que la présente note et votre note de confirmation constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République du Guatemala les assurances de sa très haute 
considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 

Guatemala, le 20 avril 2005 

II-5/Am. 10 
1795-2005 
HEV/1fq 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et accuse réception de sa note no 004 en date du 
20 janvier 2005, qui se lit comme suit : 

 
[Voir note I] 

 
Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala a l’honneur de confirmer 

à l’ambassade des États-Unis d’Amérique que le Gouvernement du Guatemala accepte la 
proposition qui y est contenue. La note de l’ambassade et la note du Ministère constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à compter de ce jour. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Guatemala 
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No. 19487. Multilateral No 19487. Multilatéral 

PROTOCOL TO THE CONVENTION ON 
THE CONTRACT FOR THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
GOODS BY ROAD (CMR). GENEVA, 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION 
RELATIVE AU CONTRAT DE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR). 
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Recueil des Traités, vol. 1208, I-19487.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-
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Dépôt de l'instrument auprès du 
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No. 21010. United States of 
America and Canada 

No 21010. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF CANADA 
ON PACIFIC COAST ALBACORE TUNA 
VESSELS AND PORT PRIVILEGES. 
WASHINGTON, 26 MAY 1981 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1274, I-21010.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA 
CONCERNANT LES THONIERS (THON 
BLANC) DU PACIFIQUE ET LEURS 
PRIVILÈGES PORTUAIRES. 
WASHINGTON, 26 MAI 1981 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1274, I-21010.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF CANADA AMENDING 
THE TREATY ON PACIFIC COAST ALBACORE 
TUNA VESSELS AND PORT PRIVILEGES. 
WASHINGTON, 17 JULY 2002 AND 
13 AUGUST 2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA MODIFIANT 
LE TRAITÉ CONCERNANT LES THONIERS 
(THON BLANC) DU PACIFIQUE ET LEURS 
PRIVILÈGES PORTUAIRES. WASHINGTON, 
17 JUILLET 2002 ET 13 AOÛT 2002 

Entry into force: 28 May 2004 by notification, 
in accordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 28 mai 2004 par 
notification, conformément aux dispositions 
desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF CANADA AMENDING 
THE TREATY ON PACIFIC COAST ALBACORE 
TUNA VESSELS AND PORT PRIVILEGES. 
WASHINGTON, 21 AUGUST 2002 AND 
10 SEPTEMBER 2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA MODIFIANT 
LE TRAITÉ CONCERNANT LES THONIERS 
(THON BLANC) DU PACIFIQUE ET LEURS 
PRIVILÈGES PORTUAIRES. WASHINGTON, 
21 AOÛT 2002 ET 10 SEPTEMBRE 2002 

Entry into force: 28 May 2004 by notification, 
in accordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 28 mai 2004 par 
notification, conformément aux dispositions 
desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 
CONTRACTS FOR THE 
INTERNATIONAL SALE OF GOODS. 
VIENNA, 11 APRIL 1980 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1489, I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LES CONTRATS DE VENTE 
INTERNATIONALE DE 
MARCHANDISES. VIENNE, 11 AVRIL 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1489, I-25567.] 

WITHDRAWAL OF DECLARATION MADE UPON 
ACCESSION WITH RESPECT TO ARTICLES 11, 29 
AND TO PART II OF THE CONVENTION 

RETRAIT DE DÉCLARATION FORMULÉE LORS DE 
L'ADHÉSION EU ÉGARD AUX ARTICLES 11, 29 
ET À LA DEUXIÈME PARTIE DE LA 
CONVENTION 

Lithuania Lituanie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 1 November 
2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er novembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 1 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er novembre 2013 
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No. 25703. Multilateral No 25703. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TRANSFER OF 
SENTENCED PERSONS. STRASBOURG, 
21 MARCH 1983 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1496, I-25703.] 

CONVENTION SUR LE TRANSFÈREMENT 
DES PERSONNES CONDAMNÉES. 
STRASBOURG, 21 MARS 1983 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1496, I-25703.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EUROPEAN 
CONVENTION ON THE TRANSFER OF 
SENTENCED PERSONS. STRASBOURG, 
18 DECEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2138, A-25703.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
EUROPÉENNE SUR LE TRANSFÈREMENT DES 
PERSONNES CONDAMNÉES. STRASBOURG, 
18 DÉCEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2138, A-25703.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 26 septembre 2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 12 novembre 2013 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON 
SUBSTANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 
16 SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 
1987 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1522, I-26369.] 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
MONTRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2054, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 novembre 2013 

Date of effect: 10 February 2014 Date de prise d'effet : 10 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 novembre 2013 

 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 
ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 novembre 2013 

Date of effect: 10 February 2014 Date de prise d'effet : 10 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 novembre 2013 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS 
OF HAZARDOUS WASTES AND THEIR 
DISPOSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1673, 
I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉCHETS 
DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. BÂLE, 22 MARS 1989 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, 
I-28911.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Sao Tome and Principe Sao Tomé-et-Principe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 novembre 2013 

Date of effect: 10 February 2014 Date de prise d'effet : 10 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 novembre 2013 

 

COMMUNICATION RELATING TO THE 
TERRITORIAL APPLICATION BY THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN 
IRELAND TO GIBRALTAR 

COMMUNICATION RELATIVE À L'APPLICATION 
TERRITORIALE PAR LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
À GIBRALTAR 

Spain Espagne 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 1 November 2013 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
1er novembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 1 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er novembre 2013 
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No. 31984. Spain and United States 
of America 

No 31984. Espagne et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 
SPAIN AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA FOR EDUCATIONAL, CULTURAL 
AND SCIENTIFIC COOPERATION. MADRID, 
27 OCTOBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1872, I-31984.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE 
ROYAUME D'ESPAGNE ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE DANS LES DOMAINES DE 
L'ÉDUCATION, DE LA CULTURE ET DES 
SCIENCES. MADRID, 27 OCTOBRE 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1872, 
I-31984.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
UNITED STATES OF AMERICA FOR 
EDUCATIONAL, CULTURAL AND SCIENTIFIC 
COOPERATION. MADRID, 20 JANUARY 2004 
AND 2 FEBRUARY 2004 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION ENTRE LE ROYAUME 
D'ESPAGNE ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE DANS LES DOMAINES DE 
L'ÉDUCATION, DE LA CULTURE ET DES 
SCIENCES. MADRID, 20 JANVIER 2004 ET 
2 FÉVRIER 2004 

Entry into force: provisionally on 2 September 
2003 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
2 septembre 2003 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 



Volume 2966, A-31984 

 74 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2966, A-31984 

 75 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Madrid, le 20 janvier 2004 

NOTE VERBALE  
No 22  
 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de l’Espagne et a l’honneur de se référer à l’Accord de coopération entre les États-Unis 
d’Amérique et le Royaume d’Espagne dans les domaines de l’éducation, de la culture et des 
sciences, qui a été signé à Madrid le 27 octobre 1994 (ci-après dénommé l’« Accord »), est entré 
en vigueur le 26 avril 1995 et a pris fin conformément à ses modalités le 1er septembre 2003. 

L’ambassade propose que l’Accord soit prorogé, conformément aux dispositions de l’alinéa A 
de l’article XII dudit Accord. 

Si la proposition qui précède est acceptable pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne, 
l’ambassade propose en outre, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, que la 
présente note et la note de votre Ministère en réponse constituent un accord prorogeant l’Accord, 
s’appliquant à titre provisoire à partir du 2 septembre 2003. 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 
laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des formalités internes 
respectives requises pour son entrée en vigueur. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

ROYAUME D’ESPAGNE 

Madrid, le 2 février 2004 

NOTE VERBALE  
No 32/2  
RCC 
 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique à Madrid et a l’honneur d’accuser réception de la note verbale no 22 de l’ambassade 
en date du 20 janvier 2004, dont la teneur est la suivante :  

 
[Voir note I] 

 
Le Ministère des affaires étrangères a le plaisir d’annoncer à l’ambassade des États-Unis 

d’Amérique que ladite proposition est acceptable et que la note verbale no 22 de l’ambassade et la 
présente note verbale en réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements prorogeant 
l’Accord de coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture et des sciences, signé le 
27 octobre 1994. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération.  

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Madrid 
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No. 33836. Multilateral No 33836. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE ESTABLISHMENT 
OF THE INTERNATIONAL VACCINE 
INSTITUTE. NEW YORK, 28 OCTOBER 
1996 [United Nations, Treaty Series, vol. 1979, 
I-33836.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE 
L'INSTITUT INTERNATIONAL DES 
VACCINS. NEW YORK, 28 OCTOBRE 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1979, I-33836.] 

 

AMENDMENT TO THE CONSTITUTION OF THE 
INTERNATIONAL VACCINE INSTITUTE. 
SEOUL, 1 NOVEMBER 2013 

AMENDEMENT À LA CONSTITUTION DE 
L'INSTITUT INTERNATIONAL DES VACCINS. 
SÉOUL, 1ER NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 1 November 2013, in 
accordance with article XX 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2013, 
conformément à l'article XX 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Les membres du Conseil peuvent être nommés pour un deuxième mandat mais ne peuvent 
servir plus de deux mandats successifs, seuls les membres élus Président, Vice-président, 
Secrétaire ou Trésorier peuvent voir leur mandat prolongé par le Conseil afin qu’il coïncide avec 
la durée pour laquelle ils ont été nommés Président, Vice-président, Secrétaire ou Trésorier, le cas 
échéant.
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No. 33993. Estonia and United 
States of America 

No 33993. Estonie et États-Unis 
d'Amérique 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF ESTONIA AND 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA FOR THE 
ENCOURAGEMENT AND RECIPROCAL 
PROTECTION OF INVESTMENT. 
WASHINGTON, 19 APRIL 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1987, I-33993.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE RELATIF À 
L'ENCOURAGEMENT ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUE DE 
L'INVESTISSEMENT. WASHINGTON, 
19 AVRIL 1994 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1987, I-33993.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ESTONIA TO THE TREATY FOR THE 
ENCOURAGEMENT AND RECIPROCAL 
PROTECTION OF INVESTMENT. BRUSSELS, 
24 OCTOBER 2003 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE AU TRAITÉ RELATIF À 
L'ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DE L'INVESTISSEMENT. 
BRUXELLES, 24 OCTOBRE 2003 

Entry into force: 10 August 2004 by the 
exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 10 août 2004 par 
l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article VI 

Authentic texts: English and Estonian Textes authentiques : anglais et estonien 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE AU TRAITÉ 
RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DE 
L’INVESTISSEMENT 

Les représentants des Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la République 
d’Estonie, 

Désireux d’accroître l’efficacité du Traité entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement de la République d’Estonie relatif à l’encouragement et à la protection 
réciproque de l’investissement, avec annexe, signé à Washington le 19 avril 1994 (ci-après 
dénommés le « Traité »), 

Ayant examiné les intentions des États-Unis d’Amérique et de la République d’Estonie 
concernant la compatibilité entre les obligations de la République d’Estonie au regard du Traité et 
ses obligations qui découlent de son adhésion à l’Union européenne, 

Ayant constaté que la République d’Estonie, conformément à l’article 307 du Traité instituant 
la Communauté européenne et l’article 6.10 de l’acte d’adhésion de la République d’Estonie, selon 
le cas, doit prendre toutes les mesures adéquates pour éliminer les incompatibilités entre le Traité 
instituant la Communauté européenne et ses autres accords internationaux, y compris le Traité, 

Ont conclu, en conséquence, qu’un certain nombre de modifications au Traité sont nécessaires 
en vue d’éviter ces incompatibilités, 

Ont décidé de conclure un Protocole à ce sujet, et 
Sont convenus des articles suivants : 

Article premier 

Selon que de besoin, pour que la République d’Estonie puisse respecter ses obligations 
conformément aux mesures adoptées par l’Union européenne, le paragraphe 6 de l’article II du 
Traité ne peut limiter la capacité de la République d’Estonie à imposer des critères de performance 
qui : 

a) Dans le secteur agricole, concernent la production, la transformation et le commerce des 
produits agricoles et des produits agricoles transformés, remplissent les contingents ou exigent 
l’achat ou l’utilisation de biens produits ou de services fournis dans l’Union européenne ou, eu 
égard aux biens produits ou services fournis, un niveau ou un pourcentage déterminé du contenu 
provenant d’une source située dans l’Union européenne; ou 

b) Dans le secteur de l’audiovisuel, concernent la production, la distribution et l’exploitation 
d’œuvres audiovisuelles, remplissent les contingents ou exigent l’achat ou l’utilisation de biens 
produits ou de services fournis provenant des pays du Conseil de l’Europe ou, eu égard aux biens 
produits ou services fournis, un niveau ou un pourcentage déterminé du contenu provenant d’une 
source située dans les pays du Conseil de l’Europe. 



Volume 2966, A-33993 

 92 

Article II 

Les Parties conviennent que les conditions de l’exception prévues par l’Union douanière ou 
les zones franches, figurant à l’alinéa a) du paragraphe de l’article II du Traité, s’appliquent à 
toutes les obligations d’une Partie en vertu de son adhésion à un accord d’intégration économique 
qui prévoit une zone franche ou une union douanière (l’Union européenne, par exemple), y 
compris les obligations à l’égard des ressortissants ou des sociétés d’un pays tiers. 

Article III 

L’article V du Traité est modifié par la suppression dans sa totalité du texte de l’article 
existant et par son remplacement par le texte suivant : 

« Les Parties conviennent de se consulter rapidement à la demande de l’une d’entre elles, afin 
de résoudre tout différend en rapport avec le présent Traité ou d’examiner toute question liée à 
l’interprétation ou l’application du Traité. Les Parties conviennent en outre de se consulter 
rapidement chaque fois qu’une Partie estime que des mesures sont requises pour assurer la 
compatibilité entre le Traité et le Traité instituant la Communauté européenne, en vue d’assurer 
leur compatibilité. » 

Article IV 

A. L’annexe au Traité est modifiée par l’ajout des paragraphes supplémentaires suivants : 
« 4. Selon que de besoin et pour faire face à ses obligations, conformément aux mesures 

adoptées par l’Union européenne, le Gouvernement de la République d’Estonie se réserve le droit 
de faire ou de conserver des exceptions au traitement national, comme prévu au paragraphe 1 de 
l’article II, dans les secteurs ou les spécialités indiqués ci-dessous : 

- Agriculture 
- Audiovisuel 
- Garanties, services d’investissements et autres services financiers 
- Pêches 
- Hydrocarbures 
- Subventions 
- Transports (transports aériens) 
- Transports (navigation fluviale intérieure) 
- Transports (maritimes) 
5. Selon que de besoin et pour faire face à ses obligations, conformément aux mesures 

adoptées par l’Union européenne, le Gouvernement de la République d’Estonie se réserve le droit 
de faire ou de conserver des exceptions au traitement de la nation la plus favorisée, prévues au 
paragraphe 1 de l’article II, dans les secteurs ou les spécialités indiquées ci-dessous : 

- Agriculture 
- Audiovisuel 
- Hydrocarbures 
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6. Toute exception de la part du Gouvernement de la République d’Estonie, adoptée 
conformément aux paragraphes 4 ou 5 ci-dessus (c’est-à-dire par le biais de la législation ou d’une 
réglementation adoptée ou par une mesure de l’Union européenne directement applicable en 
République d’Estonie) ne s’applique pas pendant le délai fixé à l’alinéa a) ci-dessous, aux 
investissements des ressortissants ou des sociétés des États-Unis qui existent dans le secteur en 
question à la date à laquelle la présente modification entre en vigueur ou à la date à laquelle la 
Commission européenne publie sa proposition de promulguer les mesures pertinentes dans son 
Journal officiel, celle des deux dates la plus éloignée étant retenue. 

a) Le délai mentionné dans le présent paragraphe est de 10 ans à compter de la date à 
laquelle la législation ou la réglementation pertinente, ou encore une mesure de l’Union 
européenne directement applicable, adoptée par la République d’Estonie entre en vigueur, ou de 
20 ans à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, celle des deux dates la plus éloignée 
étant retenue. 

b) Toutefois, une exception appliquée conformément aux paragraphes 4 ou 5 ci-dessus ne 
peut en aucun cas s’appliquer à un investissement déjà réalisé, tel que défini au présent 
paragraphe, dans la mesure où il entraînerait une obligation de désinvestissement, en totalité ou en 
partie, de l’investissement existant concerné. » 

B. Le paragraphe 1 de l’annexe au Traité est modifié de façon à refléter le fait que le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique se réserve le droit de faire ou de conserver des 
exceptions limitées au traitement national, comme prévu au paragraphe 1 de l’article II, dans les 
nouveaux secteurs ou les spécialités indiqués ci-dessous : 

- Pêches 
- Subventions 
C. Le paragraphe 2 de l’annexe au Traité est modifié de façon à refléter le fait que le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique se réserve le droit de faire ou de conserver des 
exceptions limitées au traitement de la nation la plus favorisée, comme prévu au paragraphe 1 de 
l’article II, dans les nouveaux secteurs ou spécialités indiqués ci-dessous : 

- Pêches 

Article V 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante du Traité, est soumis à ratification. 
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Article VI 

Le présent Protocole entre en vigueur au moment de l’échange des instruments de ratification 
et reste valide aussi longtemps que le Traité lui-même. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Bruxelles, le 24 octobre 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et 
estonienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[ROCKWELL A. SCHNABEL] 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[VÄINO REINART]
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No. 35805. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Oman 

No 35805. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Oman 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE SULTANATE OF 
OMAN FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND CAPITAL GAINS. LONDON, 
23RD FEBRUARY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2067, I-35805.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DU 
SULTANAT D'OMAN TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LES GAINS EN CAPITAL. 
LONDRES, 23 FÉVRIER 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2067, I-35805.] 

PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN 
AND NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE SULTANATE OF 
OMAN TO AMEND THE AGREEMENT FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
CAPITAL GAINS SIGNED ON 23 FEBRUARY 
1998. LONDON, 26 NOVEMBER 2009 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD ET LE 
GOUVERNEMENT DU SULTANAT D'OMAN 
MODIFIANT L'ACCORD TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN 
CAPITAL SIGNÉ LE 23 FÉVRIER 1998. 
LONDRES, 26 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 9 January 2011 by 
notification, in accordance with article X 

Entrée en vigueur : 9 janvier 2011 par 
notification, conformément à l'article X 

Authentic texts: Arabic and English Textes authentiques : arabe et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, 29 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 novembre 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2966, A-35805 

 105 

 



Volume 2966, A-35805 

 106 

 



Volume 2966, A-35805 

 107 

 



Volume 2966, A-35805 

 108 

 



Volume 2966, A-35805 

 109 

 



Volume 2966, A-35805 

 110 

 



Volume 2966, A-35805 

 111 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DU 
SULTANAT D’OMAN MODIFIANT L’ACCORD TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL SIGNÉ LE 
23 FÉVRIER 1998 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement du Sultanat d’Oman, 

Désireux de conclure un Protocole pour modifier l’Accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement du Sultanat d’Oman 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur les gains en capital, signé à Londres le 23 février 1998 (ci-après dénommé 
« l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 2 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 
« a) Dans le cas du Sultanat d’Oman : 
L’impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommé l’« impôt omanais »); » 

Article II 

1) À l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 3 de l’Accord, la mention « commerciales ou 
industrielles » est supprimée. 

2) La clause ii) figurant à l’alinéa i) du paragraphe 1 de l’article 3 de l’Accord est remplacée 
par ce qui suit : 

« ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière 
de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; » 

Article III 

Le paragraphe 5 de l’article 8 de l’Accord est supprimé. 



Volume 2966, A-35805 

 112 

Article IV 

1. Le paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord est remplacé par les paragraphes suivants 2A 
et 2B, comme suit : 

« 2A. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société distributrice est résidente et selon la législation de cet État; cependant, si le bénéficiaire 
effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant : 

a) Lesdits dividendes, sous réserve des dispositions de l’alinéa b), sont exonérés d’impôt 
dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est résidente; 

b) Lorsque les dividendes sont versés par prélèvement du revenu (y compris les gains), 
provenant directement ou indirectement de biens immeubles au sens de l’article 6 par une société 
d’investissement ou des fonds d’investissement qui distribuent annuellement la majeure partie 
dudit revenu et dont le revenu perçu de biens immeubles est exonéré d’impôt, l’impôt perçu par 
l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident ne peut dépasser 15 % 
du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

2B. Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2A du présent article, les 
dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant sont exonérés d’impôt 
dans cet État si ces dividendes sont payés : 

a) Dans le cas du Sultanat d’Oman : 
i) Au Gouvernement du Sultanat d’Oman; 
ii) À la Banque centrale d’Oman; 
iii) Au Fonds de réserve général de l’État; 
iv) Au Fonds d’investissement omanais; 
v) À des fonds de retraite ou de pension créés en vertu de la législation omanaise; et 
vi) À tout autre organisme de droit public ou toute autre institution appartenant 

exclusivement ou principalement au Gouvernement du Sultanat d’Oman, comme il 
peut être convenu à l’occasion entre les autorités compétentes des États contractants; 

b) Dans le cas du Royaume-Uni : 
i) Au Gouvernement du Royaume-Uni; 
ii) À la Banque d’Angleterre; 
iii) À des fonds de pension créés en vertu de la législation du Royaume-Uni; et 
iv) À tout autre organisme de droit public ou toute autre institution appartenant 

exclusivement ou principalement au Gouvernement du Royaume-Uni, comme il peut 
être convenu à l’occasion entre les autorités compétentes des États contractants ». 

2. Dans le paragraphe 4 de l’article 10 de l’Accord, la mention « paragraphes 1 et 2 » est 
remplacée par la mention « paragraphes 1 et 2A ». 
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Article V 

L’article 12 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 
« Article 12. Redevances 
1. Les redevances provenant de l’un des États contractants et versées à un résident de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État. 
2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 

produites et conformément à la législation de cet État; cependant, si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 8 % du 
montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les programmes informatiques, les films cinématographiques 
et les films ou bandes utilisés pour des émissions radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, 
d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule 
ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage de matériel industriel, 
commercial ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale à partir 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lequel 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel ces redevances sont imputées, 
celles-ci sont réputées produites dans l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances payées excède pour une raison quelconque celui dont seraient convenus le débiteur et 
le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution de droits 
générateurs de redevances était de tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou 
de cette attribution ». 
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Article VI 

Le paragraphe 5 de l’article 13 de l’Accord est supprimé. 

Article VII 

Au paragraphe 3 de l’article 25 de l’Accord, la mention « paragraphes 4 ou 5 de l’article 12 » 
est remplacée par la mention « paragraphes 6 ou 7 de l’article 12 ». 

Article VIII 

Le nouvel article suivant est ajouté immédiatement après l’article 27 de l’Accord. 
« Article 27A. Assistance au recouvrement des impôts 
1. Les États contractants conviennent de se prêter mutuellement assistance pour le 

recouvrement des impôts perçus en vertu du présent Accord et dont la perception ne serait pas 
contraire audit Accord, ainsi que des intérêts, amendes administratives et coûts de recouvrement se 
rapportant à ces impôts. Les autorités compétentes des États contractants peuvent arrêter d’un 
commun accord les modalités d’application du présent article. 

2. Lorsqu’un État contractant demande une assistance pour le recouvrement d’impôts et de 
taxes visés au paragraphe 1 du présent article, il assortit sa demande d’un certificat délivré par son 
autorité compétente attestant que, conformément à la législation de cet État, il est en droit de 
recouvrer l’impôt et que le contribuable ne dispose d’aucun droit qui lui permet d’empêcher ledit 
recouvrement. La demande est alors acceptée en vue du recouvrement des impôts par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. 

3. Toute demande de recouvrement émanant d’un État contractant acceptée par l’autre État 
contractant est exécutée par cet autre État au même titre que si elle concernait ses propres impôts. 
Ces créances ne bénéficient toutefois d’aucune priorité dans l’État requis et ne peuvent être 
recouvrées moyennant l’incarcération du débiteur pour dette. 

4. Les montants recouvrés par l’autorité compétente d’un État contractant, conformément au 
présent article, sont remis à l’autorité compétente de l’autre État contractant dans un délai de deux 
mois à compter de la date de recouvrement. À moins que les autorités compétentes des États 
contractants n’en conviennent autrement, les frais ordinaires engagés dans l’assistance au 
recouvrement de créances fiscales sont supportés par l’État requis. 

5. Les procédures liées à l’existence, la validité ou le montant d’impôts et de taxes certifiés 
par l’autorité compétente d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou aux organes 
administratifs de l’autre État contractant. 

6. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) Prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas épuisé toutes les mesures raisonnables 

conservatoires ou de recouvrement, suivant le cas, disponibles au titre de sa législation ou de sa 
pratique administrative; 
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d) Fournir l’assistance dans les cas où la charge administrative pour cet État est clairement 
disproportionnée par rapport aux avantages tirés par l’autre État contractant. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux personnes auxquelles le présent 
Accord s’applique et qu’aux fins des impôts visés par ledit Accord ». 

Article IX 

À l’article 30 de l’Accord, l’alinéa suivant est inséré après l’alinéa b) : 
« c) Dans les deux États, nonobstant les dispositions des alinéas a) et b) ci-dessus, en ce qui 

concerne l’impôt retenu à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement à compter du 
1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée. » 

Article X 

Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le 
présent Protocole entre en vigueur à la date de la dernière desdites notifications, avec un effet 
immédiat, sauf pour les impôts retenus à la source, pour lesquels il sera applicable aux montants 
payés à partir du 1er janvier de l’année civile suivante. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Londres, le 26 novembre 2009, correspondant au 9 Dhoul Hijja 1430 du calendrier 
hégirien, en double exemplaire, en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN C TIMMS 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 
AHMED ABDULNABI MAKI
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No. 37789. Multilateral No 37789. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST THE 
RECRUITMENT, USE, FINANCING AND 
TRAINING OF MERCENARIES. NEW YORK, 
4 DECEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2163, I-37789.] 

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE 
LE RECRUTEMENT, L'UTILISATION, LE 
FINANCEMENT ET L'INSTRUCTION DE 
MERCENAIRES. NEW YORK, 4 DÉCEMBRE 
1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2163, I-37789.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION AND RESERVATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION ET RÉSERVE) 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 novembre 2013 

Date of effect: 12 December 2013 Date de prise d'effet : 12 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 novembre 2013 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
 

Declaration:  Déclaration :  
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38015. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Hong Kong Special 
Administrative Region (under 
authorization by the Government 
of the People's Republic of China) 

No 38015. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Région administrative 
spéciale de Hong Kong (par 
autorisation du Gouvernement de 
la République populaire de 
Chine) 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE HONG KONG 
SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION ON REVENUES ARISING 
FROM THE BUSINESS OF SHIPPING 
TRANSPORT. HONG KONG, 
25 OCTOBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2169, I-38015.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG 
KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION SUR LES 
REVENUS RÉSULTANT DES AFFAIRES 
DU TRANSPORT MARITIME. HONG 
KONG, 25 OCTOBRE 2000 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2169, I-38015.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51470. Agreement between the Government 
of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland and the Government of the 
Hong Kong Special Administrative Region of 
the People's Republic of China for the 
avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to 
taxes on income and on capital gains (with 
protocol). London, 21 June 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2961, I-51470.] 

51470. Accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et le Gouvernement de la 
Région administrative spéciale de Hong 
Kong de la République populaire de Chine 
tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu et sur les gains en 
capital (avec protocole). Londres, 21 juin 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2961, I-51470.] 

Entry into force: 20 December 2010 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland, 29 November 2013 

Entrée en vigueur : 20 décembre 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 novembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 29 November 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
29 novembre 2013 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

 

AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 
STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 novembre 2013 

Date of effect: 26 November 2014 Date de prise d'effet : 26 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 novembre 2013 

 

 

AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 
TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 novembre 2013 

Date of effect: 26 November 2014 Date de prise d'effet : 26 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 novembre 2013 
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON CORRUPTION. 
STRASBOURG, 27 JANUARY 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2216, I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUPTION. 
STRASBOURG, 27 JANVIER 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2216, I-39391.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
25 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 25 septembre 2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 12 novembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2256, I-40214.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEXES A, B AND C TO 

THE STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
GENEVA, 8 MAY 2009 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES A, B ET C DE 
LA CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
GENÈVE, 8 MAI 2009 

APPROVAL OF AMENDMENTS TO ANNEXES A, B 
AND C 

APPROBATION D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES 
A, B ET C 

Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 novembre 2013 

Date of effect: 18 February 2014 Date de prise d'effet : 18 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 novembre 2013 

 

 

AMENDMENT TO ANNEX A TO THE 
STOCKHOLM CONVENTION ON PERSISTENT 
ORGANIC POLLUTANTS. GENEVA, 29 APRIL 
2011 

AMENDEMENT À L'ANNEXE A DE LA 
CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
GENÈVE, 29 AVRIL 2011 

APPROVAL OF AMENDMENTS APPROBATION D'AMENDEMENTS 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 novembre 2013 

Date of effect: 18 February 2014 Date de prise d'effet : 18 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 novembre 2013 
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No. 41120. Belgium and 
International Bank for 
Reconstruction and Development 

No 41120. Belgique et Banque 
internationale pour la 
reconstruction et le 
développement 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF BELGIUM AND THE 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT ON THE 
ESTABLISHMENT OF A LIAISON 
OFFICE OF THIS ORGANIZATION IN 
BELGIUM. BRUSSELS, 26 APRIL 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2306, 
I-41120.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DE 
BELGIQUE ET LA BANQUE 
INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT SUR 
L'ÉTABLISSEMENT EN BELGIQUE D'UN 
BUREAU DE LIAISON DE CETTE 
ORGANISATION. BRUXELLES, 
26 AVRIL 1999 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2306, I-41120.] 

 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL BETWEEN THE 
KINGDOM OF BELGIUM AND THE 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT. 
BRUSSELS, 28 FEBRUARY 2005 

PROTOCOLE COMPLÉMENTAIRE ENTRE LE 
ROYAUME DE BELGIQUE ET LA BANQUE 
INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT. 
BRUXELLES, 28 FÉVRIER 2005 

Entry into force: 23 October 2013 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 23 octobre 2013 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: Dutch and French Textes authentiques : néerlandais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 26 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Belgique, 26 novembre 2013 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM AND 
THE INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT 

The Kingdom of Belgium, hereinafter referred to as “Belgium”, and the International Bank 
for Reconstruction and Development, hereinafter referred to as “IBRD”, 

Considering the Agreement between the Kingdom of Belgium and the International Bank for 
Reconstruction and Development on the establishment of a Liaison Office of this Organization in 
Belgium, signed on 26 April 1999, 

Wishing to specify the regime of privileges and immunities necessary for the performance of 
the duties of the IBRD Liaison Office, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. Without prejudice to the obligations incumbent upon Belgium which arise from the 
provisions of the treaties concerning the European Union and the application of legal and 
regulatory provisions, IBRD officials shall enjoy the right, during a period of 12 months after they 
first take up employment in Belgium, to import or acquire, free of customs duties and value added 
tax, furniture and a car for their personal use. 

2. The Minister of Finance of the Government of Belgium shall determine the limits on and 
conditions of the application of this article. 

3. Belgium shall not be required to grant to its own nationals or permanent residents the 
advantages referred to in paragraph 1 of this article. 

Article 2 

Each Party shall notify the other of the completion of the procedures required for the entry 
into force of this Protocol. 

IN WITNESS WHEREOF, the respective plenipotentiaries have signed this Protocol. 
DONE at Brussels, on 28 February 2005, in duplicate, in French and Dutch, both texts being 

equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium: 
BAUDOUIN DE LA KETHULLE DE RYHOVE 

Ambassador 
Chairperson of Comité Interministériel pour l’Accueil des Organisations Internationales (CIAOI) 

For the International Bank for Reconstruction and Development: 
HALEH BRIDI 

Special Representative to the European Union
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No. 41244. Germany and Croatia No 41244. Allemagne et Croatie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CROATIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2002. ZAGREB, 
6 JULY 2004 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2312, I-41244.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
EN 2002 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CROATIE. ZAGREB, 6 JUILLET 2004 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2312, 
I-41244.] 

 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF CROATIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY ON AMENDING THE 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF CROATIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2002. ZAGREB, 19 JULY 
2010 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE MODIFIANT 
L'ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 
2002 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE. ZAGREB, 19 JUILLET 2010 

Entry into force: provisionally on 19 July 
2010 by signature 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
19 juillet 2010 par signature 

Authentic texts: Croatian and German Textes authentiques : croate et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Croatia, 14 November 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Croatie, 
14 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 41357. Multilateral No 41357. Multilatéral 

AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
RAILWAYS BETWEEN ARAB 
MASHREQ. BEIRUT, 14 APRIL 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2316, 
I-41357.] 

ACCORD SUR UN RÉSEAU FERROVIAIRE 
INTERNATIONAL DU MASHREQ 
ARABE. BEYROUTH, 14 AVRIL 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2316, 
I-41357.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 7 November 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 novembre 2013 

Date of effect: 5 February 2014 Date de prise d'effet : 5 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 novembre 2013 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
29 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 novembre 2013 

Date of effect: 29 December 2013 Date de prise d'effet : 29 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 novembre 2013 

 

 

Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 42792. United States of 
America and France 

No 42792. États-Unis d'Amérique et 
France 

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTER 
OF DEFENCE OF THE FRENCH 
REPUBLIC AND THE SECRETARY OF 
DEFENSE OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA FOR COOPERATIVE 
RESEARCH IN THE FIELD OF 
HELICOPTER AEROMECHANICS. 
PARIS, 27 OCTOBER 1994 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2372, I-42792.] 

ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA 
DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE À LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA 
RECHERCHE EN COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE L'AÉROMÉCANIQUE 
APPLIQUÉE AUX HÉLICOPTÈRES. 
PARIS, 27 OCTOBRE 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2372, I-42792.] 

 
AMENDMENT ONE TO THE AGREEMENT 

BETWEEN THE MINISTER OF DEFENCE OF 
THE FRENCH REPUBLIC AND THE 
SECRETARY OF DEFENSE OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA FOR COOPERATIVE 
RESEARCH IN THE FIELD OF HELICOPTER 
AEROMECHANICS. PARIS, 20 OCTOBER 
2003, AND WASHINGTON, 27 OCTOBER 
2003 

AMENDEMENT NO 1 À L'ACCORD ENTRE LE 
MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE SECRÉTAIRE 
À LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA RECHERCHE 
EN COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L'AÉROMÉCANIQUE APPLIQUÉE AUX 
HÉLICOPTÈRES. PARIS, 20 OCTOBRE 2003, 
ET WASHINGTON, 27 OCTOBRE 2003 

Entry into force: 27 October 2003 by 
signature, in accordance with paragraph 3 

Entrée en vigueur : 27 octobre 2003 par 
signature, conformément au paragraphe 3 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 42924. United States of 
America and Mexico 

No 42924. États-Unis d'Amérique et 
Mexique 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES CONCERNING THE ALLOCATION 
AND USE OF FREQUENCY BANDS BY 
TERRESTRIAL NON-BROADCASTING 
RADIOCOMMUNICATION SERVICES ALONG 
THE COMMON BORDER. WILLIAMSBURG, 
16 JUNE 1994 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2379, I-42924.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE RELATIF À L'ATTRIBUTION 
ET À L'UTILISATION DES BANDES DE 
FRÉQUENCE PAR LES SERVICES DE 
RADIOCOMMUNICATIONS TERRESTRES 
NON COMMERCIALISÉS LE LONG DE LA 
FRONTIÈRE COMMUNE. WILLIAMSBURG, 
16 JUIN 1994 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2379, I-42924.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE DEPARTMENT OF 

STATE OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE SECRETARÍA DE COMUNICACIONES Y 
TRANSPORTES OF THE UNITED MEXICAN 
STATES CONCERNING THE ALLOTMENT AND 
USE OF THE 406.1-420 MHZ BAND FOR 
FIXED AND MOBILE SERVICES ALONG THE 
COMMON BORDER (WITH APPENDICES). 
MEXICO CITY, 27 JULY 2005 

PROTOCOLE ENTRE LE DÉPARTEMENT D'ÉTAT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTARIAT DES COMMUNICATIONS ET 
DES TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE RELATIF À L'ATTRIBUTION ET À 
L'UTILISATION DES BANDES DE 406.1 À 420 
MHZ POUR LES SERVICES FIXES ET MOBILES 
LE LONG DE LA FRONTIÈRE COMMUNE 
(AVEC ANNEXES). MEXICO, 27 JUILLET 
2005 

Entry into force: 27 July 2005 by signature, in 
accordance with article VIII 

Entrée en vigueur : 27 juillet 2005 par 
signature, conformément à l'article VIII 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 
GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 
AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2400, 
I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L'ALIMENTATION ET 
L'AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2400, I-43345.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
30 July 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 30 juillet 2013 

Date of effect: 28 October 2013 Date de prise d'effet : 28 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
7 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 
7 novembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement japonais interprète l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 12 du Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture comme 
reconnaissant que les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ou leurs 
parties ou composantes génétiques ayant été sujet d’innovations peuvent faire l’objet de droits de 
propriété intellectuelle pour autant que le critère relatif à de tels droits soit satisfait.
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Canada Canada 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
21 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 novembre 2013 

Date of effect: 21 December 2013 Date de prise d'effet : 21 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 novembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 44636. Argentina and Chile No 44636. Argentine et Chili 

AGREEMENT ON CULTURAL 
COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF CHILE. SANTIAGO 
DE CHILE, 10 APRIL 1975 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2487, I-44636.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
CULTURELLE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI. 
SANTIAGO DU CHILI, 10 AVRIL 1975 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2487, 
I-44636.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE AGREEMENT 

ON CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC 
OF CHILE OF 10 APRIL 1975, MUTUAL 
RECOGNITION OF CERTIFICATES, TITLES AND 
ACADEMIC DEGREES OF HIGHER EDUCATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF CHILE. SANTIAGO, 
14 MARCH 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2494, A-44636.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD DE 
COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI DU 10 AVRIL 1975, À 
LA RECONNAISSANCE DE CERTIFICATS, DE 
TITRES ET DE DEGRÉS ACADÉMIQUES DANS 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI. SANTIAGO, 14 MARS 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2494, A-44636.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

51533. Agreement on mutual recognition of 
professional and undergraduate degrees and 
university degrees and titles between the 
Argentine Republic and the Republic of 
Chile. Santiago, 16 March 2012 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2964, I-51533.] 

51533. Accord relatif à la reconnaissance 
mutuelle des titres professionnels, des 
diplômes et des titres universitaires entre la 
République argentine et la République du 
Chili. Santiago, 16 mars 2012 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2964, I-51533.] 

Entry into force: 13 October 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Argentina, 6 November 2013 

Entrée en vigueur : 13 octobre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 6 novembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 November 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
6 novembre 2013 
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No. 44642. Argentina and Venezuela 
(Bolivarian Republic of) 

No 44642. Argentine et Venezuela 
(République bolivarienne du) 

INTEGRAL AGREEMENT ON 
COOPERATION BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
BOLIVARIAN REPUBLIC OF 
VENEZUELA. CARACAS, 6 APRIL 2004 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2487, 
I-44642.] 

ACCORD INTÉGRAL DE COOPÉRATION 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE 
DU VENEZUELA. CARACAS, 6 AVRIL 
2004 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2487, I-44642.] 

 

ADDENDUM NO. 18 TO THE INTEGRAL AGREEMENT ON 
COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF VENEZUELA. 
BUENOS AIRES, 8 MAY 2013 

ADDITIF NO 18 À L'ACCORD INTÉGRAL DE COOPÉRATION 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
BOLIVARIENNE DU VENEZUELA. BUENOS AIRES, 8 MAI 
2013 

Entry into force: 8 May 2013 by signature, in 
accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 8 mai 2013 par signature, 
conformément à l'article 2 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 6 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 6 novembre 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDENDUM NO. 18 TO THE INTEGRAL AGREEMENT ON COOPERATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE BOLIVARIAN REPUBLIC 
OF VENEZUELA  

The Argentine Republic and the Bolivarian Republic of Venezuela, hereinafter referred to as 
“the Parties”, 

Seeking to strengthen the historic ties of friendship, solidarity and common destiny that exist 
between our peoples, 

Aware that the two Governments have a shared interest in promoting and encouraging the 
progress of their respective economies towards the endogenous development of both countries and 
the integration of Latin America for the economic and social well-being of its peoples, 

Considering: 
That the Integral Agreement on Cooperation between the Argentine Republic and the 

Bolivarian Republic of Venezuela was signed on 6 April 2004 to strengthen the exchange of 
services, technologies and products that are within reach, with a view to supporting the extensive 
programme of economic and social development of both Republics, with a mutual interest in 
promoting and encouraging the progress of the economies, 

That the Integral Agreement on Cooperation established clearing modalities between the 
Parties in order to ensure trade and cooperation between the countries by means of the exports of 
the Bolivarian Republic of Venezuela and the Argentine Republic, 

That, on that basis, Annex I should be aligned with the Integral Agreement on Cooperation by 
means of an Addendum, 

That article XII of the Integral Agreement on Cooperation between the Argentine Republic 
and the Bolivarian Republic of Venezuela, signed at Caracas on 6 April 2004, provides as follows: 
“This Agreement may be amended or modified by mutual agreement between the Parties”, 

Have agreed that Annex I of the Integral Agreement on Cooperation shall be amended as 
follows: 

Article 1 

The following provision shall be included in article III of Annex I of the Integral Agreement 
on Cooperation: 

In cases agreed upon beforehand between the Bolivarian Republic of Venezuela and the 
Argentine Republic, PDVSA Petróleo may recover certain promissory notes surrendered to the 
Trust established in accordance with the provisions of this Agreement. Such notes shall be 
earmarked solely for payment in bolivars to be made by organizations, entities or companies of the 
State of Venezuela to Argentine suppliers, in accordance with the provisions of this Agreement.  

Payment of certificates, issued and to be issued by Compañia Administradora del Mercado 
Mayorista Eléctrico (CAMMESA) and Energía Argentina Sociedad Anónima (ENARSA) in the 
framework of respective refinancing contracts and in accordance with their terms, that are 
transmitted back to PDVSA Petróleo, according to the provisions of this Agreement, shall be paid 
by CAMMESA and ENARSA under the terms and conditions laid down in their own titles. 
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Article 2 

This Addendum shall enter into force on the date of its signature and shall remain in force for 
a period identical to the one of the Integral Agreement on Cooperation between the Argentine 
Republic and the Bolivarian Republic of Venezuela, signed at Caracas on 6 April 2004. Any 
provision not explicitly amended by this Addendum shall remain in force. 

DONE at Buenos Aires, on 8 May 2013, in duplicate, in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

For the Argentine Republic: 
JULIO DE VIDO  

Minister of Federal Planning, Public Investment and Services 

For the Bolivarian Republic of Venezuela: 
[SIGNED] 



Volume 2966, A-44642 

 149 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDITIF NO 18 À L’ACCORD INTÉGRAL DE COOPÉRATION ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU 
VENEZUELA 

La République argentine et la République bolivarienne du Venezuela (ci-après dénommées 
« les Parties »), 

Désireuses de renforcer les liens historiques d’amitié, de solidarité et de destinée commune de 
nos peuples, 

Conscientes de ce que les deux Gouvernements souhaitent promouvoir et encourager les 
progrès de leurs économies respectives vers le développement endogène des deux pays et 
l’intégration de l’Amérique latine pour le bien-être économique et social des peuples, 

Considérant : 
Que, le 6 avril 2004, l’Accord intégral de coopération entre la République argentine et la 

République bolivarienne du Venezuela a été signé afin de renforcer l’échange de services, de 
technologies et de produits abordables à l’appui du vaste programme de développement 
économique et social des deux États, en vue de l’intérêt commun de promouvoir et d’encourager le 
progrès des économies, 

Que l’Accord intégral de coopération a établi des modalités de compensation entre les Parties 
afin de réaliser les échanges et la coopération entre les pays au moyen des exportations de la 
République bolivarienne du Venezuela et de la République argentine, 

Que, sur cette base, il y a lieu d’adapter l’annexe 1 à l’Accord intégral de coopération par un 
additif, 

Que l’article XII de l’Accord intégral de coopération entre la République argentine et la 
République bolivarienne du Venezuela, signé à Caracas le 6 avril 2004, établit ce qui suit : « Le 
présent Accord peut être amendé ou modifié d’un commun accord entre les Parties », 

Conviennent de modifier l’annexe 1 de l’Accord intégral de coopération comme suit : 

Article premier 

Les dispositions suivantes sont incluses à l’article III de l’annexe 1 de l’Accord intégral de 
coopération : 

Dans les cas préalablement convenus par la République bolivarienne du Venezuela et la 
République argentine, PDVSA Petróleo peut recouvrer des billets à ordre cédés à la fiducie 
constituée conformément aux dispositions du présent Accord. Ces billets sont réservés aux seules 
fins de versements en bolivars devant être effectués par des organismes, entités ou entreprises de 
l’État vénézuélien à des fournisseurs argentins, conformément aux dispositions du présent Accord. 

Le paiement des titres émis ou à émettre par CAMMESA et ENARSA dans le cadre des 
contrats respectifs de refinancement et conformément à leurs conditions, qui sont rétrocédés à 
PDVSA Petróleo, conformément aux dispositions du présent Accord, est effectué par CAMMESA 
et ENARSA selon les modalités stipulées dans le titre en cause. 
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Article 2 

Le présent Additif entre en vigueur à la date de sa signature et sa durée est égale à celle de 
l’Accord intégral de coopération entre la République argentine et la République bolivarienne du 
Venezuela, signé à Caracas le 6 avril 2004. Toute disposition non expressément modifiée par le 
présent Additif reste en vigueur. 

FAIT à Buenos Aires, le 8 mai 2013, en double exemplaire, en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
[JULIO DE VIDO] 

[Ministre de la planification fédérale, de l’investissement public et des services] 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 
[SIGNÉ]
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No. 47450. Argentina and Bolivia No 47450. Argentine et Bolivie 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Cochabamba, 14 May 2013 

Sir, 
I have the honour to draw your attention to the neighbourly relations that bind the localities of 

Aguas Blancas and Bermejo, located at the common border between Bolivia and Argentina. 
Considerable local border traffic takes place between the two cities, based on the labour-

related, commercial and educational ties that contribute to their integration across the Bermejo 
River, with the ongoing flow of their inhabitants currently taking place through the river crossing 
at the narrowest point, known as the “Las Chalanas” crossing. 

In this connection, I would like to propose to you the establishment on the Bermejo River of a 
permanent border checkpoint, located approximately at the geodetic coordinates Latitude 22º 43’ 
55’’ 4 South and Longitude 64º 21’ 05’’ 5 West, and designated by agreement as the international 
crossing “Puerto Las Chalanas”, to provide a link between the above-mentioned localities, by 
means of river traffic of persons and goods on the said river. 

Moreover, on behalf of the Argentine State and taking into consideration article 2 of the 
Agreement on Integrated Border Controls signed between our countries at Buenos Aires on 
16 February of 1998, articles 37 and 38 of the Regulation of that bilateral Agreement, signed at  
La Paz on 3 February 2003, and the Exchange of Diplomatic Notes constituting an Agreement, 
signed on 17 October 2006, I have the honour to propose the establishment of the Integrated 
Border Control, having a single headquarters in Argentine territory and monitored by pairs of 
officials endowed with similar powers at the proposed international crossing “Puerto Las 
Chalanas”.  

The hours of operation of the crossing shall be from 06.00 hours to 18:00 hours (Bolivian 
time) and from 07.00 hours to 19:00 hours (Argentine time), and may be modified, when weather- 
or river-related factors so require, by the Zonal Coordinator in consultation with the bodies 
responsible for integrated control of the “Las Chalanas” crossing at Bermejo-Aguas Blancas. 

With respect to migration control, the Parties shall in the future provide for the possibility of 
implementing an arrangement for the mutual recognition of jurisdictions. To that end, the 
migration authorities responsible shall agree on the procedures and the modus operandi to be 
implemented at the crossing in question. 

With regard to integrated customs controls, the respective customs authorities shall work out, 
within 30 days from the date of signature of this Agreement, the customs regulations that shall 
govern the “Las Chalanas” crossing (concerning baggage and local border traffic of persons and 
goods). 

The Argentine Naval Command and the Bolivian Navy shall agree swiftly on the navigation 
safety measures to be applied by each with regard to the control of vessels. 

The foregoing provisions shall take effect upon the signing of this Exchange of Notes. 
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If the above is acceptable to the Government of the Plurinational State of Bolivia, this Note 
and your Note in reply in the same terms shall constitute an Agreement between our respective 
Governments, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

[SIGNED] 
Mr. David Choquehuanca 
Minister for Foreign Affairs  
of the Plurinational State of Bolivia 
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II 
Cochabamba, 14 May 2013 

Sir, 

I have the pleasure to refer to your Note of 13 of May 2013, by which the Government of the 
Argentine Republic proposes that an agreement be concluded relating to the establishment, on the 
Bermejo River, of a permanent border checkpoint, to be considered as the “Las Chalanas” 
international crossing at Bermejo -- Aguas Blancas, which reads as follows: 

[See note I] 

In this regard, I wish to hereby inform you that the Government of the Plurinational State of 
Bolivia agrees with the aforementioned provisions. Accordingly, this Note and your Note in reply 
shall constitute an Agreement between our two Governments and shall enter into force from 
today’s date. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

DAVID CHOQUEHUANCA CÉSPEDES 
Minister of Foreign Affairs 

Mr. Hector Timerman 
Minister of Foreign Affairs and Worship 
Buenos Aires 
Argentina 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Cochabamba, le 14 mai 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente note au sujet des liens de voisinage qui existent 

entre les localités d’Aguas Blancas et de Bermejo, situées à la frontière commune entre la Bolivie 
et l’Argentine. 

Ces deux villes connaissent une importante circulation frontalière du fait des relations 
professionnelles, commerciales et éducatives qui contribuent à l’intégration des peuples argentin et 
bolivien grâce au Bermejo. Actuellement, les déplacements réguliers de leur population s’opèrent 
par voie fluviale via le point de passage le plus étroit, connu sous le nom de « Las Chalanas ». 

Dans ce contexte, je souhaiterais vous proposer qu’un poste frontalier soit établi à titre 
permanent sur le Bermejo, situé approximativement aux coordonnées géographiques 22° 43’ 55’’ 
4 de latitude sud et 64° 21’ 05’’ 5 de longitude ouest, qu’il conviendrait de désigner comme le 
point de passage frontalier international « Puerto Las Chalanas », afin d’assurer la liaison entre les 
localités susmentionnées, ce qui faciliterait la circulation fluviale et des personnes sur ce cours 
d’eau. 

Au nom de l’État argentin et tenant compte de l’article 2 de l’Accord relatif aux contrôles 
frontaliers intégrés conclu entre nos deux pays à Buenos Aires le 16 février 1998, des articles 37 et 
38 du règlement de cet accord bilatéral signé à La Paz le 3 février 2003 et de l’échange de notes 
constituant un Accord relatif aux comités d’intégration signé le 17 octobre 2006, je propose en 
outre l’instauration du contrôle frontalier intégré, avec un poste de contrôle unique en territoire 
argentin, qui sera assuré par des fonctionnaires dotés de compétences analogues au point de 
passage frontalier international proposé « Puerto Las Chalanas ». 

Le point de passage sera ouvert de 6 h à 18 h (heure de Bolivie) et de 7 h à 19 h (heure 
d’Argentine). Le Coordonnateur de la zone peut modifier ces horaires quand les conditions 
climatiques ou de navigation fluviale l’exigent en coordination avec les organismes concernés par 
le contrôle intégré du point de passage Bermejo – Aguas Blancas « Las Chalanas ». 

En ce qui concerne le contrôle des migrations, les Parties conviennent d’envisager des 
modalités de reconnaissance mutuelle des compétences et les autorités migratoires compétentes se 
mettent d’accord sur les procédures et la marche à suivre au point de passage susmentionné. 

En ce qui concerne les contrôles intégrés douaniers, les services de douanes de chacune des 
Parties conviennent, dans un délai de 30 jours à compter de la date de signature du présent Accord, 
du régime douanier sous lequel est placé le point de passage « Las Chalanas » (bagages, trafic 
frontalier ou marchandises). 

La préfecture navale de l’Argentine et la marine bolivienne conviennent rapidement des 
mesures de sécurité de navigation que chacune d’entre elles appliquera lors du contrôle des 
navires. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent à partir de la date de signature de la présente note et de 
votre réponse. 
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Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de l’État plurinational de Bolivie, la 
présente note et votre confirmation constitueront un accord entre nos Gouvernements respectifs, 
lequel entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence  
Monsieur David Choquehuanca  
Ministre des affaires étrangères de l’État plurinational de Bolivie 
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II 
Cochabamba, le 14 mai 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 13 mai 2013 par laquelle le 

Gouvernement de la République argentine propose que soit conclu un accord relatif à 
l’établissement, à titre permanent, d’un poste frontalier au Bermejo, ce poste étant considéré 
comme le point de passage frontalier international Bermejo – Aguas Blancas « Las Chalanas ». La 
note se lit comme suit :  

 
[Voir note I] 

 
À cet égard, je tiens à vous informer que les dispositions susmentionnées rencontrent 

l’agrément du Gouvernement de l’État plurinational de Bolivie et que votre note et la présente 
réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à compter de ce 
jour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

DAVID CHOQUEHUANCA CÉSPEDES 
Ministre des affaires étrangères  

 
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte  
Buenos Aires (Argentine)



Volume 2966, A-47612 

 161 

No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
THE PROTECTION OF CHILDREN 
AGAINST SEXUAL EXPLOITATION 
AND SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 
25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 
CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 
ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 
25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND 
DECLARATION) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET 
DÉCLARATION) 

Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
26 September 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 26 septembre 2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 12 novembre 2013 

 

 

Reservations and declaration:  Réserves et déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 



Volume 2966, A-47612 

 162 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 



Volume 2966, A-47886 

 163 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS AND WORSHIP 

Santiago, Chile, 20 May 2013 

Sir, 
I have the honour to write to you in the framework of the close cooperation and border 

integration between the two countries, to refer to the conclusions put forward in the “Binational 
Study on Optimization of the Cristo Redentor System Border Crossing”, which was adopted by 
means of the Diplomatic Notes of 27 January 2011 and whose initiative falls under the Treaty 
between the Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls of 
8 August 1997 (hereinafter referred to as “the Treaty”) and its Regulations of 2 May 2002 
(hereinafter referred to as “the Regulations”). 

I should like to refer, in addition, to the records of the Binational Joint Commission’s 
Meetings I, II and III for follow-up on the implementation of the Binational Study on 
Optimization of the Cristo Redentor System Border Crossing, established on the basis of the 
recommendations of the above-mentioned Study and also adopted by means of the Diplomatic 
Notes of 27 January 2011; the records of the Meetings of Ministers of both countries, held in 
Santiago, on 29 May 2006, and in Buenos Aires, on 6 August 2009, respectively; the record of the 
Meeting of the Ambassadors of the Republic of Chile and the Argentine Republic with partner 
services of the Argentina -- Chile Cristo Redentor System Border Crossing, held on 22 September 
2010; the records of the Binational Meetings XIV, XV, XVI, XVII, XVIII and XIX on border 
issues; the Extraordinary Bilateral Meeting of the Implementing Agencies of the International 
Land Transport Agreement (ATIT) of 14 September 2009, and the Operational Plan agreed upon 
on 23 September 2009. 

On the basis of the foregoing, and on behalf of the Argentine Government, I have the honour 
to propose to you an Agreement for the establishment and functioning of integrated border 
controls at the Cristo Redentor System Border Crossing (Latitude 34° 14’ South and Longitude 
70° 04’ West), taking into account the recommendations of the Binational Study on Optimization 
in accordance with the following modalities and terms: 

Passengers: 
Integrated border control under a jointly-headed modality (country of entry – host country) 

with a compound in each country, Los Libertadores in Chile and Los Horcones in Argentina, as 
established, in particular, in articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty. 

Cargo transport: 
Integrated border control under a single-headed modality in Argentine territory, at the border 

compound Uspallata, in accordance with articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty including, 
for movements into Chile, control of entry into the compound at Los Libertadores and subsequent 
presentation at Puerto Terrestre, for processing. 

Furthermore: 
1. In each of the border compounds of the Cristo Redentor System, the host country shall 

bear the costs of construction, maintenance, repairs, adaptations, extensions, improvements, 
complementary civil works, technological facilities, general and operational services necessary for 
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the normal functioning of the compounds, including offices and accommodation areas. Each 
country shall bear the costs associated with the performance of its officials and its computer 
equipment. 

2. The integrated control areas, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 
Chapter I of the Regulations, shall be composed of the premises of the compound, including 
additional facilities and the access route from the latter to the international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 
Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be regulated in 
accordance with the provisions of article 44 and subsequent articles of the Regulations. 

4. It would be up to the Coordinator designated by the host country in the respective 
compounds to operate in accordance with the Regulations. 

5. Agencies of both countries operating in the Integrated Control Area shall be equipped 
with the facilities provided for in the Treaty and its Regulations and shall act in accordance with 
their respective competencies. The border compounds shall have appropriate spaces for the 
operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot for vehicles of those 
agencies, as well as with accommodations and amenities for the stay of officials of both genders, 
under the standards suggested in the Binational Study on Optimization. 

6. As to the measures on coordination of operational aspects, such as hours of operation and 
others, the coordinators of the compounds shall implement the provisions of the Treaty and its 
Regulations, as well as the applicable domestic law and shall take appropriate measures with their 
designated counterparts. 

7. Equipment and materials required for the performance of officials of the neighbouring 
country in the host country shall be in accordance with articles 22 and 23 of the Treaty and the 
relevant articles of the Regulations. 

The aforementioned Binational Joint Commission shall take the decisions necessary for the 
implementation of the agreements reached based one the recommendations of the above-
mentioned Study and the most expeditious and efficient technical solutions that may be agreed 
upon by the two countries within that framework. 

If the foregoing is acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note and your 
Note in reply expressing such agreement shall constitute an Agreement between our respective 
States, which shall enter into force on the date of your reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

[SIGNED] 
Mr. Alfredo Moreno Charme 
Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 
Santiago, Chile 
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II 
REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 20 May 2013 

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of the Note from your Government of today’s date, 

which reads as follows: 

[See note I] 

Furthermore, I have the honour to confirm, on behalf of the Republic of Chile, the Agreement 
transcribed above, and to agree that your Note and this Note shall be considered to constitute an 
Agreement between the two Governments, which shall enter into force on the date of this Note. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister for Foreign Affairs 

Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs and Worship of the Argentine Republic 
Santiago, Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU CULTE  

Santiago, le 20 mai 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de m’adresser à vous au titre des liens étroits de coopération et d’intégration 

entre nos deux pays dans le domaine frontalier et de faire référence aux conclusions énoncées dans 
« l’Étude binationale aux fins d’optimisation du système de poste frontalier Cristo Redentor », qui 
a été approuvée par un échange de notes en date du 27 janvier 2011 et dont la réalisation s’inscrit 
dans le cadre du Traité entre la République argentine et la République du Chili relatif aux 
contrôles frontaliers intégrés en date du 8 août 1997 (ci-après dénommé « le Traité ») et de son 
Règlement en date du 2 mai 2002 (ci-après dénommé « le Règlement »). 

Je souhaite faire référence également aux procès-verbaux des réunions I, II et III de la 
Commission binationale mixte de suivi de la mise en œuvre de l’Étude binationale aux fins 
d’optimisation du système de poste frontalier Cristo Redentor, créée à la suite des 
recommandations figurant dans ladite étude et approuvée également par l’échange de notes en date 
du 27 janvier 2011, ainsi qu’aux procès-verbaux des réunions de ministres des deux pays tenues à 
Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, au procès-verbal de la 
réunion tenue le 22 septembre 2010 par les ambassadeurs de la République du Chili et de la 
République argentine avec les services participant aux contrôles frontaliers au système de poste 
frontalier Cristo Redentor des frontières entre l’Argentine et le Chili, aux procès-verbaux des 
réunions binationales XIV, XV, XVI, XVII, XVIII et XIX sur des questions frontalières, à la 
réunion bilatérale extraordinaire des organismes d’application de l’Accord sur le transport 
international terrestre en date du 14 septembre 2009 et au Plan opérationnel convenu le 
23 septembre 2009. 

Eu égard à ce qui précède et au nom du Gouvernement argentin, j’ai l’honneur de vous 
proposer un accord aux fins de l’établissement et du fonctionnement de contrôles frontaliers 
intégrés au système de poste frontalier Cristo Redentor (34° 14’ de latitude sud et 70° 04’ de 
longitude ouest), prévoyant, sur la base des recommandations de l’Étude binationale, les modalités 
et dispositions suivantes : 

Passagers : 
Contrôle frontalier intégré selon les modalités du double contrôle (pays d’entrée et pays hôte) 

avec un complexe dans chaque pays, à savoir Los Libertadores, au Chili, et Los Horcones, en 
Argentine, en application notamment des dispositions des articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Traité. 

Transport de marchandises : 
Contrôle frontalier intégré selon les modalités du poste de contrôle unique en territoire 

argentin, au sein du complexe frontalier Uspallata, en application des dispositions des articles 2, 
19, 20, 21, 22 et 23 du Traité, consistant notamment, pour les flux d’entrées au Chili, en une 
inspection des véhicules au complexe Los Libertadores et en un arrêt ultérieur à Puerto Terrestre 
pour les formalités correspondantes. 
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En outre : 
1. Dans chacun des complexes frontaliers du système Cristo Redentor, le pays hôte prend en 

charge les dépenses de construction et d’entretien ainsi que les dépenses relatives aux réparations, 
mises à niveau, extensions, rénovations, travaux civils supplémentaires, installations 
technologiques et services généraux et opérationnels nécessaires au fonctionnement normal de ces 
complexes, y compris les bureaux et les secteurs d’habitation. Chaque pays prend en charge les 
dépenses associées aux activités de ses fonctionnaires et à leur matériel informatique. 

2. Conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à l’article 15 du Traité, ainsi qu’au 
chapitre premier du Règlement, la zone de contrôle intégré comprend les enceintes du complexe, 
notamment les installations supplémentaires, et la route d’accès allant desdites enceintes jusqu’à la 
frontière internationale. 

3. Les activités courantes et administratives des organismes et services qui interviennent 
dans la zone de contrôle intégré, à l’exception de celles à caractère technique, sont soumises aux 
dispositions de l’article 44 et des articles suivants du Règlement. 

4. Le Coordonnateur local désigné par le pays hôte s’acquitte de ses fonctions 
conformément aux dispositions dudit Règlement. 

5. Les organismes des deux pays qui interviennent dans la zone de contrôle intégré 
bénéficient des services prévus dans le Traité et le Règlement y afférent, et agissent conformément 
à leurs compétences respectives. Les complexes frontaliers offrent les espaces adéquats pour que 
les organismes de chaque pays puissent exercer leurs fonctions opérationnelles, une zone de 
stationnement pour les véhicules desdits organismes, ainsi que des services et des commodités 
pour les fonctionnaires des deux sexes, au titre des normes suggérées dans l’Étude binationale. 

6. Pour ce qui est des mesures de coordination concernant les aspects opérationnels, tels que 
les horaires de fonctionnement ou autres, les Coordonnateurs des complexes de contrôle intégré 
appliquent les dispositions du Traité et du Règlement y afférent, ainsi que la législation nationale 
en vigueur et adoptent les mesures nécessaires en accord avec leur homologue désigné. 

7. L’équipement, le mobilier et le matériel requis en vue de l’exercice des fonctions des 
fonctionnaires du pays limitrophe dans le pays hôte sont conformes aux dispositions des 
articles 22 et 23 du Traité ainsi qu’aux articles correspondants du Règlement. 

La Commission mixte binationale décide des mesures nécessaires à la mise en œuvre des 
accords conclus sur la base des recommandations de l’Étude susmentionnée et élabore les 
solutions techniques les plus adaptées et les plus efficaces dont les deux pays peuvent avoir à 
convenir dans ce cadre. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République du Chili, la 
présente note et votre confirmation constitueront un accord entre nos deux États qui entrera en 
vigueur à la date de votre réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Monsieur Alfredo Moreno Charme 
Ministre des affaires étrangères de la République du Chili 
Santiago 
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II 
RÉPUBLIQUE DU CHILI  

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  

Santiago, le 20 mai 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de votre Gouvernement en date de ce jour, qui se 

lit comme suit : 
 

[Voir note I] 
 

Au nom du Gouvernement de la République du Chili, j’ai aussi l’honneur de confirmer 
l’accord exposé ci-dessus et de convenir que votre note et la présente constituent un accord entre 
nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à compter de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
ALFREDO MORENO CHARME 

Ministre des affaires étrangères 
 
Son Excellence  
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte de la République argentine 
Santiago (Chili) 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE 
CONCERNING THE INTERNET SERVICE AT 
THE INTEGRATED BORDER CONTROLS. 
BUENOS AIRES, 23 AUGUST 2013, AND 
SANTIAGO, 23 AUGUST 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI CONCERNANT 
LE SERVICE INTERNET AUX CONTRÔLES 
FRONTALIERS INTÉGRÉS. BUENOS AIRES, 
23 AOÛT 2013, ET SANTIAGO, 23 AOÛT 
2013 

Entry into force: 23 August 2013 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 23 août 2013 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 6 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 6 novembre 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I  
MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS AND WORSHIP  

Buenos Aires, 23 August 2013 

Sir: 
I have the honour to draw your attention to the issue of the integrated border controls, as 

agreed to in the “Treaty between the Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated 
Border Controls”, signed on 8 August 1997, hereinafter referred to as “the Treaty”, concluded 
within the framework of close cooperation between the two countries, and the Implementing 
Regulations of the Treaty between the Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated 
Border Controls, signed on 2 May 2002, hereinafter referred to as “the Implementing 
Regulations”.  

The period since the signing of the Treaty and its Implementing Regulations has witnessed the 
emergence of new information technologies indispensable to the work of the border control 
authorities of the two States, and a gradual increase in the number of crossings at which the 
integrated control system has been operationalized with a view to further facilitating the border-
crossing of persons, vehicles and goods between our two countries.  

I am therefore pleased to confirm that Internet connectivity and its use at a level 
commensurate with the requirements of the border control services of both countries, as well as 
the network access points necessary for all the equipment, shall be the responsibility of the host  
country of the integrated controls. The neighbouring country, for its part, shall be responsible for 
providing the necessary equipment to operate such a service.  

If the foregoing is acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note and your 
Note in reply expressing agreement shall constitute an Agreement between our Governments 
concerning Internet connectivity, to be applied at the Integrated Border Controls, which shall enter 
into force on the date of your  reply.  

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

[SIGNED] 
 

Mr. Alfredo Moreno Charme 
Minister for Foreign Affairs  
of the Republic of Chile 
Santiago 
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II 
Santiago, 23 August 2013 

Sir: 
I have the honour to acknowledge receipt of the Note from your Government of today’s date, 

which reads as follows: 

[See note I] 

I have the further honour, on behalf of the Republic of Chile, to confirm the aforementioned 
agreement and to agree that your Note and this Note shall be considered to constitute an 
Agreement between the two Governments, which shall enter into force on the date of this Note. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister for Foreign Affairs 

Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs and Worship 
of the Argentine Republic 
Santiago, Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de faire référence aux contrôles frontaliers intégrés convenus en vertu du Traité 

entre la République argentine et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés 
(ci-après dénommé le « Traité »), signé le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération 
frontalière et des liens d’intégration établis entre les deux pays et du Règlement afférent au Traité 
entre la République argentine et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés 
(ci-après dénommé le « Règlement »), conclu le 2 mai 2002. 

Depuis la date de signature du Traité et l’adoption du Règlement y afférent, les autorités 
chargées du contrôle frontalier dans les deux pays peuvent avoir accès à de nouvelles technologies 
informatiques indispensables à leur travail et le nombre de postes frontaliers dans lesquels 
s’applique le système de contrôle intégré a progressivement augmenté afin de faciliter le passage 
des frontières entre nos pays par les personnes, les véhicules et les biens. 

J’ai donc le plaisir de confirmer que le pays hôte des contrôles intégrés prendra en charge les 
connexions et l’accès à l’Internet dans des conditions conformes aux besoins des postes de 
contrôle frontalier des deux pays, ainsi que l’infrastructure de réseau nécessaire au bon 
fonctionnement de tous les équipements. Le pays limitrophe prendra pour sa part en charge la 
fourniture des équipements requis pour assurer lesdits services. 

Si ce qui précède agrée au Gouvernement de la République du Chili, la présente note et votre 
confirmation constitueront un accord entre nos deux Gouvernements qui sera appliqué aux fins de 
la connectivité des postes de contrôle frontalier intégré et qui entrera en vigueur à la date de votre 
réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Monsieur Alfredo Moreno Charme 
Ministre des affaires étrangères de la République du Chili 
Santiago 



Volume 2966, A-49505 

 182 

II 
 

Santiago, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre,  
J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de votre Gouvernement en date de ce jour, qui se 

lit comme suit :  

[Voir note I] 

Au nom du Gouvernement de la République du Chili, j’ai l’honneur de confirmer l’accord 
exposé ci-dessus et de convenir que votre note et la présente constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à compter de ce jour.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
ALFREDO MORENO CHARME 

Ministre des affaires étrangères 
 
Son Excellence 
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte de la République argentine 
Santiago (Chili) 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE ON 
THE INTEGRATED BORDER CONTROLS AT 
THE HUAHUM CROSSING. SANTIAGO, 
23 AUGUST 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF AUX 
CONTRÔLES FRONTALIERS INTÉGRÉS AU 
PASSAGE D'HUAHUM. SANTIAGO, 23 AOÛT 
2013 

Entry into force: 23 August 2013 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 23 août 2013 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 6 November 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 6 novembre 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 23 August 2013 

Sir: 
I have the honour to draw your attention to the “Treaty between the Argentine Republic and 

the Republic of Chile on Integrated Border Controls”, signed on 8 August 1997 within the 
framework of the close cooperation between the two countries concerning borders and integration 
(hereinafter referred to as “the Treaty”).  

I wish to refer, in addition, to the “Implementing Regulations of the Treaty between the 
Republic of Chile and the Argentine Republic on Integrated Border Controls”, signed on 
2 May 2002 (hereinafter referred to as “the Implementing Regulations”); to the Operating Plan 
agreed to on 23 September 2009; and to the records of Meetings III and IV of the Chile --
Argentina Technical Committee on Integrated Border Controls, concluded on 25 September 2012 
in Puerto Varas, and on 26 July 2013 in Buenos Aires, respectively.  

Based on the aforementioned instruments and background documents, I am pleased to 
confirm the invitation to establish a single-administration integrated border control in Chilean 
territory at the Huahum crossing (Latitude 40° 06’ South and Longitude 71° 40’ West), in 
accordance with, in particular, the provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty. In 
this connection, and on behalf of the Chilean Government, I have the honour to propose to you an 
Agreement for the establishment and functioning of the aforementioned integrated control, under 
the following terms and conditions:  

(1) The expenses for construction, maintenance, connectivity, repair and improvement of the 
Huahum crossing complex, as well as general services and furniture, shall be fully borne by the 
Republic of Chile, the host country.  

(2) The Integrated Control Area, in accordance with articles 1(f), 15 and 19 of the Treaty and 
Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 
complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 
international border. 

(3) The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 
Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 
provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations.  

(4) The Local Coordinator designated by the Republic of Chile, as the host country of the 
complex, shall be responsible for carrying out his or her tasks in compliance with the provisions of 
articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the aforementioned Implementing Regulations.  

(5) The Argentine agencies operating in the Integrated Control Area shall be accorded the 
facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out the tasks 
that fall within their respective competence. The integrated control complex shall have adequate 
spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot for the 
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vehicles of such agencies, as well as housing and amenities for officials from both countries who 
are residing here, taking into consideration the needs of both genders.  

(6) With regard to hours of operation or other coordination measures pertaining to 
operational aspects, the Local Coordinator of the integrated control complex shall abide by the 
provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as the applicable domestic 
legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with his or her counterpart designated 
by the Argentine Government.  

(7) The equipment and materials necessary for officials of the neighbouring country to carry 
out their duties in the host country shall be in conformity with the provisions of articles 22 and 23 
of the Treaty and the relevant articles of the Implementing Regulations.  

Should the foregoing be acceptable to the Government of the Argentine Republic, this Note 
and your Note in reply expressing agreement shall constitute an Agreement between our 
respective States, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister for Foreign Affairs 

Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs and Worship 
of the Argentine Republic 
Santiago, Chile 
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II 
Santiago, Chile, 23 August 2013 

Sir:  
I have the honour to write to you in reference to your Note of 23 August 2013 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments with respect to the “Treaty 
between the Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls”, signed 
on 8 August 1997, and the “Implementing Regulations of the Treaty between the Argentine 
Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls”, signed on 2 May 2002, which 
reads as follows: 

[See note I] 

In this connection, I am pleased to inform you that the Argentine Government has agreed to 
the provisions of the aforementioned Note, and accepts that this Note and your Note in reply shall 
constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on today’s 
date. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

 
Santiago, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Traité entre la République argentine et la République du Chili 

relatif aux contrôles frontaliers intégrés signé le 8 août 1997 (ci-après dénommé le « Traité ») dans 
le cadre de l’étroite coopération frontalière et des liens d’intégration établis entre les deux pays.  

Je souhaite aussi faire référence au Règlement afférent au Traité entre la République argentine 
et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés conclu le 2 mai 2002 (ci-après 
dénommé le « Règlement »), ainsi qu’au Plan opérationnel convenu le 23 septembre 2009 et aux 
procès-verbaux des réunions III et IV du Comité technique sur les contrôles frontaliers intégrés 
entre le Chili et l’Argentine tenues, respectivement, à Puerto Varas le 25 septembre 2012 et à 
Buenos Aires le 26 juillet 2013. 

Compte tenu des instruments et des éléments qui précèdent, j’ai le plaisir de confirmer notre 
invitation à établir un contrôle frontalier intégré au passage de Huahum (40° 06’ de latitude sud, 
71° 40’ de longitude ouest), au sein d’un complexe comportant un seul poste de contrôle en 
territoire chilien, en application notamment des dispositions des articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du 
Traité. À cet égard et au nom du Gouvernement chilien, j’ai l’honneur de vous proposer un accord 
relatif à l’établissement et au fonctionnement dudit contrôle intégré, selon les modalités et 
dispositions suivantes : 

1) Les dépenses de construction et d’entretien, les frais généraux de fonctionnement ainsi 
que les dépenses relatives au mobilier, aux connexions Internet, aux réparations et aux 
améliorations du complexe du passage de Huahum seront intégralement à la charge de la 
République du Chili, pays hôte. 

2) Conformément à l’alinéa f) de l’article premier et aux articles 15 et 19 du Traité, ainsi 
qu’au chapitre premier du Règlement, la zone de contrôle intégré comprendra les enceintes du 
complexe et la route d’accès allant desdites enceintes jusqu’à la frontière internationale. 

3) Les activités courantes et administratives des organismes et services qui interviennent 
dans la zone de contrôle intégré, à l’exception de celles de caractère technique, seront soumises 
aux dispositions de l’article 44 et des articles suivants du Règlement. 

4) Le Coordonnateur local désigné par la République du Chili, en tant que pays hôte du 
complexe, s’acquittera de ses fonctions conformément aux dispositions des articles 46, 47, 48, 49, 
50, 51 et 52 dudit Règlement. 

5) Les organismes argentins qui interviennent dans la zone de contrôle intégré bénéficieront 
des services prévus dans le Traité et le Règlement y afférent, et agiront conformément à leurs 
compétences respectives. Le complexe de contrôle intégré offrira les espaces adéquats pour que 
les organismes des deux pays puissent exercer leurs fonctions opérationnelles, une zone de 
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stationnement pour les véhicules desdits organismes, ainsi que des logements et des commodités 
pour les fonctionnaires des deux sexes des deux pays qui y séjournent. 

6) Pour ce qui est des mesures de coordination concernant les aspects opérationnels, tels que 
les horaires de fonctionnement ou autres, le Coordonnateur local du complexe de contrôle intégré 
appliquera les dispositions du Traité et du Règlement y afférent, ainsi que la législation nationale 
en vigueur, et prendra les décisions qui s’imposent avec son homologue désigné par le 
Gouvernement argentin. 

7) L’équipement et le matériel requis pour l’exercice par les fonctionnaires du pays 
limitrophe de leurs fonctions dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des articles 22 et 
23 du Traité et aux articles correspondants du Règlement. 

Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République 
argentine, la présente note ainsi que votre confirmation constitueront un accord entre nos États 
respectifs qui entrera en vigueur à la date de ladite réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Ministre des affaires étrangères 

 
Son Excellence  
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte de la République argentine 
Santiago (Chili) 
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II 
 

Santiago, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de faire référence à votre note en date du 23 août 2013 concernant la 

proposition d’un accord entre nos deux Gouvernements au titre du Traité entre la République 
argentine et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés, conclu le 8 août 1997, 
et du Règlement afférent au Traité entre la République argentine et la République du Chili relatif 
aux contrôles frontaliers intégrés, conclu le 2 mai 2002, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard et au nom du Gouvernement argentin, j’ai l’honneur de confirmer l’accord exposé 
ci-dessus et de convenir que votre note et la présente constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à compter de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Buenos Aires, 23 August 2013 

Sir, 
I have the honour to draw your attention to the Treaty between the Argentine Republic and 

the Republic of Chile on Integrated Border Controls, concluded on 8 August 1997, hereinafter 
referred to as the “Treaty”, within the framework of the close cooperation between the two 
countries. 

I wish to refer, in addition, to the “Implementing Regulations of the Treaty between the 
Argentine Republic and the Republic of Chile on Integrated Border Controls”, adopted on 
2 May 2002, hereinafter referred to as “the Implementing Regulations”, and to the records of 
Meetings II and III of the Argentina -- Chile Technical Committee on Integrated Border Controls, 
held on 26 July 2011 in Buenos Aires, and 25 September 2012 in Puerto Varas, respectively. 

Based on the basis of the afore-mentioned instruments and background documents, I am 
pleased to express agreement with respect to the establishment in the Icalma crossing (Latitude 
38° 50’ South and Longitude 71° 16’ West) of an integrated border control under the single-
administration modality in accordance with, in particular, the provisions of articles 2, 19, 20, 21, 
22 and 23 of the Treaty and, on behalf of the Argentine Government, I have the honour to propose 
to you an Agreement for the establishment and functioning of the afore-mentioned integrated 
control, under the following terms and conditions: 

(1) The expenses of construction, maintenance, general services, fittings, connectivity, 
repairs and improvement of the Icalma crossing complex shall be fully borne by the Argentine 
Republic, the host country. 

(2) The Integrated Control Area, in accordance with articles 1(f), 15 and 19 of the Treaty and 
Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 
complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 
international border. 

(3) The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 
Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 
provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

(4) The Local Coordinator designated by the Argentine Republic, as the host country, shall 
be responsible for complying with the provisions of articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the 
aforementioned Implementing Regulations. 

(5) The Chilean agencies operating in the Integrated Control Area shall be accorded the 
facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out the tasks 
within their respective competence. The integrated control complex shall have adequate spaces for 
the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot for the vehicles of 
such agencies, as well as housing and amenities for officials of the two countries residing there, 
taking into consideration the needs of both genders. 

(6) With regard to hours of operation or other coordination measures pertaining to 
operational aspects, the Local Coordinator of the integrated control complex shall comply with the 
provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable domestic 
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legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with his or her counterpart designated 
by the Chilean Government. 

(7) The equipment and materials necessary for the officials of the neighbouring country to 
carry out their duties in the host country shall be in conformity with the provisions of articles 22 
and 23 of the Treaty and the relevant articles of the Implementing Regulations. 

Should the aforementioned be acceptable to the Government of the Republic of Chile, this 
Note and your Note in reply expressing agreement shall constitute an Agreement between our 
respective States, which shall enter into force on the date of Your Note in reply. 

 I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
[SIGNED] 

 
Mr. Alfredo Moreno Charme 
Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 
Santiago 
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II 
Santiago, 23 August 2013 

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of the Note from your Government of today’s date, 

which reads as follows: 

[See note I] 

I have the further honour on behalf of the Republic of Chile to confirm the aforementioned 
agreement and to agree that your Note and this Note shall be considered to constitute an 
Agreement between our respective States, which shall enter into force on the date of this Note. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister for Foreign Affairs 

Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs and Worship 
of the Argentine Republic 
Santiago - Chile 



Volume 2966, A-49505 

 200 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Buenos Aires, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Traité entre la République argentine et la République du Chili 

relatif aux contrôles frontaliers intégrés signé le 8 août 1997 (ci-après dénommé le « Traité ») dans 
le cadre de l’étroite coopération frontalière et des liens d’intégration établis entre les deux pays. 

Je souhaite aussi faire référence au Règlement afférent au Traité entre la République argentine 
et la République du Chili relatif aux contrôles frontaliers intégrés conclu le 2 mai 2002 (ci-après 
dénommé le « Règlement »), ainsi qu’aux procès-verbaux des réunions II et III du Comité 
technique sur les contrôles intégrés des frontières entre l’Argentine et le Chili, tenues à Buenos 
Aires le 26 juillet 2011 et à Puerto Varas le 25 septembre 2012, respectivement. 

Compte tenu des instruments et des éléments qui précèdent, je suis heureux de vous faire part 
de notre consentement à l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au passage d’Icalma 
(38° 50’ de latitude sud, 71° 16’ de longitude ouest), au sein d’un complexe comportant un seul 
poste de contrôle en territoire argentin, en application notamment des dispositions des articles 2, 
19, 20, 21, 22 et 23 du Traité. Au nom du Gouvernement argentin, j’ai l’honneur de vous proposer 
un accord relatif à l’établissement et au fonctionnement dudit contrôle intégré, selon les modalités 
suivantes : 

1) Les dépenses de construction et d’entretien, les frais généraux de fonctionnement ainsi 
que les dépenses relatives au mobilier, aux connexions Internet, aux réparations et aux 
améliorations dans le complexe du passage d’Icalma seront intégralement à la charge de la 
République argentine, pays hôte. 

2) Conformément à l’alinéa f) de l’article premier et aux articles 15 et 19 du Traité, ainsi 
qu’au chapitre premier du Règlement, la zone de contrôle intégré comprendra les enceintes du 
complexe et la route d’accès allant desdites enceintes jusqu’à la frontière internationale. 

3) Les activités courantes et administratives des organismes et services qui interviennent 
dans la zone de contrôle intégré, à l’exception de celles de caractère technique, seront soumises 
aux dispositions de l’article 44 et des articles suivants du Règlement. 

4) Le Coordonnateur local désigné par la République argentine, en tant que pays hôte, 
s’acquittera de ses fonctions conformément aux dispositions des articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 
52 dudit Règlement. 

5) Les organismes chiliens qui interviennent dans la zone de contrôle intégré bénéficieront 
des services prévus dans le Traité et le Règlement y afférent, et agiront conformément à leurs 
compétences respectives. Le complexe de contrôle intégré offrira les espaces adéquats pour que 
les organismes de chaque pays puissent exercer leurs fonctions opérationnelles, une zone de 
stationnement pour les véhicules desdits organismes, ainsi que des logements et des commodités 
pour les fonctionnaires des deux sexes des deux pays qui y séjournent. 

6) Pour ce qui est des mesures de coordination concernant les aspects opérationnels, tels que 
les horaires de fonctionnement ou autres, le Coordonnateur local du complexe de contrôle intégré 
applique les dispositions du Traité et du Règlement y afférent, ainsi que la législation nationale en 
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vigueur, et prendra les décisions qui s’imposent avec son homologue désigné par le Gouvernement 
du Chili. 

7) L’équipement et le matériel requis pour l’exercice par les fonctionnaires du pays 
limitrophe de leurs fonctions dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des articles 22 et 
23 du Traité ainsi qu’aux articles correspondants du Règlement. 

Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République du 
Chili, la présente note ainsi que votre confirmation constitueront un accord entre nos États 
respectifs qui entrera en vigueur à la date de ladite réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération.  

 
[SIGNÉ] 

 
Son Excellence  
Monsieur Alfredo Moreno Charme 
Ministre des affaires étrangères de la République du Chili  
Santiago 
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II 
 

Santiago, le 23 août 2013 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de votre Gouvernement datée de ce jour, qui se 

lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai également l’honneur de confirmer, au nom de la République du Chili, l’accord exposé ci-
dessus et de convenir que votre note ainsi que la présente réponse sont réputées constituer un 
accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Ministre des affaires étrangères 

 
Son Excellence  
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte de la République argentine 
Santiago (Chili) 
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No. 50097. Germany and Burkina 
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No. 50338. United States of 
America and Russian Federation 

No 50338. États-Unis d'Amérique et 
Fédération de Russie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
ON SCIENCE AND TECHNOLOGY 
COOPERATION. MOSCOW, 16 DECEMBER 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2885, 
I-50338.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE. 
MOSCOU, 16 DÉCEMBRE 1993 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2885, I-50338.] 
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ACCORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
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2003 ET 15 DÉCEMBRE 2003 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Moscou, le 28 octobre 2003 

MFA no 206 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la Fédération de Russie et a l’honneur de faire référence à l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à 
la coopération dans le domaine de la science et la technologie, avec annexes, signé le 
16 décembre 1993. 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’ambassade propose que l’Accord, 
qui doit en principe arriver à échéance le 16 décembre 2003, soit prorogé pour une période d’un 
an, jusqu’au 16 décembre 2004, afin de permettre de procéder à un processus d’examen en 
profondeur et à la négociation d’une prorogation et de modifications éventuelles à l’Accord de 
1993. 

Si cette proposition est acceptable pour le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique propose que la présente note et la note en réponse 
favorable du Ministère constituent un accord entre nos deux Gouvernements, lequel entrera en 
vigueur le 16 décembre 2003.  

L’ambassade des États-Unis saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires 
étrangères de la Fédération de Russie les assurances de sa très haute considération.  

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Moscou 
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II 
Moscou, le 15 décembre 2003 

No 9978/dvbr1 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique auprès de la Fédération de Russie et a l’honneur 
d’accuser réception de la note MFA no 206 de l’ambassade en date du 28 octobre 2003, qui se lit 
comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère a l’honneur d’informer l’ambassade que le Gouvernement de la Fédération de 
Russie considère que cette note et la présente réponse à celle-ci constituent un accord entre le 
Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
prorogeant l’Accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif à la coopération dans le domaine de la science et la technologie du 
16 décembre 1993. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade les assurances de sa très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Moscou  

________ 
1 Département de la sûreté et du désarmement du Ministère des affaires étrangères russe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America. – Traduction fournie par le Gouverne-

ment des États-Unis d’Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Moscou, le 23 novembre 2004 

MFA no 154 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la Fédération de Russie et a l’honneur de faire référence à l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à 
la coopération dans le domaine de la science et la technologie, signé le 16 décembre 1993, tel que 
prorogé (ci-après dénommé « l’Accord »). 

L’ambassade, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, propose que l’Accord 
soit prorogé pour une nouvelle période d’un an, jusqu’au 16 décembre 2005, afin de permettre de 
procéder à un processus d’examen en profondeur et à la négociation d’éventuelles modifications à 
l’Accord de 1993. 

Si cette proposition est acceptable pour le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
l’ambassade propose que la présente note et la note en réponse du Ministère constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de la note en réponse du 
Ministère et sera effectif le 16 décembre 2004. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la Fédération de Russie les assurances de sa très haute considération. 
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II 
 

Moscou, le 16 décembre 2004 

N° 10799/dvbr 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique auprès de la Fédération de Russie et accuse réception de 
la note de l’ambassade no 154 en date du 23 novembre 2004, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère a l’honneur de confirmer que le Gouvernement de la Fédération de Russie 
considère que cette note et la présente réponse à celle-ci constituent un accord entre le 
Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
prorogeant l’Accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif à la coopération dans le domaine de la science et la technologie du 
16 décembre 1993, qui entre en vigueur à la date de la présente note. 

Le Ministère profite de cette occasion pour renouveler à l’ambassade les assurances de sa très 
haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Moscou 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
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ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
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Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

WASHINGTON 

Washington, DC, le 15 décembre 2005 

Le Département d’État réfère l’ambassade de la Fédération de Russie à l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à 
la coopération dans le domaine de la science et la technologie du 16 décembre 1993, tel que 
prorogé (ci-après dénommé « l’Accord de 1993 »). 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Département d’État propose que 
l’Accord de 1993 soit prorogé pour une période de dix ans, jusqu’au 15 décembre 2015. 

Si cette proposition est acceptable pour le Gouvernement de la Fédération de Russie, le 
Département d’État propose que la présente note et la note en réponse de l’ambassade constituent 
un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, qui entrera en vigueur le 16 décembre 2005.  

 
[SIGNÉ] 
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II 
AMBASSADE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE  

AUPRÈS DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Washington, DC, le 16 décembre 2005 

No 85 

L’ambassade de la Fédération de Russie auprès des États-Unis d’Amérique présente ses 
compliments au Département d’État des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception 
de la note du Département d’État en date du 15 décembre 2005, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

L’ambassade de la Fédération de Russie auprès des États-Unis d’Amérique a l’honneur de 
faire connaître le consentement du Gouvernement la Fédération de Russie à ce que cette note du 
Département d’État des États-Unis d’Amérique et la présente réponse à celle-ci constituent un 
accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique prorogeant l’Accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération dans le domaine de la science et 
la technologie du 16 décembre 1993, qui entrera en vigueur à la date de la présente note et le 
demeurera jusqu’au 15 décembre 2015.  

L’ambassade de la Fédération de Russie auprès des États-Unis d’Amérique saisit cette 
occasion pour renouveler au Département d’État les assurances de sa très haute considération. 
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No. 51453. Afghanistan and Federal 
Republic of Germany 

No 51453. Afghanistan et 
République fédérale d'Allemagne 

ECONOMIC AGREEMENT BETWEEN THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE KINGDOM OF 
AFGHANISTAN. BONN, 17 JUNE 1952 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2960, 
I-51453.] 

ACCORD ÉCONOMIQUE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE ROYAUME 
D'AFGHANISTAN. BONN, 17 JUIN 1952 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2960, 
I-51453.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51477. Agreement on the Movement of 
Goods and Payment Transactions between the 
Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the 
Kingdom of Afghanistan. Kabul, 31 January 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 2962, 
I-51477.] 

51477. Accord sur la circulation des biens et 
les opérations de paiement entre le 
Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement du 
Royaume d'Afghanistan. Kaboul, 31 janvier 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2962, I-51477.] 

Entry into force: provisionally on 22 March 
1958 

Registration with the Secretariat of the United 
Nations: Germany, 25 November 2013 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
22 mars 1958 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 25 novembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 25 November 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
25 novembre 2013 
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No. 51455. Austria and Romania No 51455. Autriche et Roumanie 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 
OF AUSTRIA AND ROMANIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL. 
BUCHAREST, 30 MARCH 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2960, I-51455.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA ROUMANIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. BUCAREST, 30 MARS 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2960, 
I-51455.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 

AUSTRIA AND ROMANIA AND ADDITIONAL 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
ON CAPITAL, SIGNED IN BUCHAREST ON 
30 MARCH 2005. VIENNA, 1 OCTOBER 2012 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA ROUMANIE ET 
PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT LA 
CONVENTION TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 
SIGNÉE À BUCAREST LE 30 MARS 2005. 
VIENNE, 1ER OCTOBRE 2012 

Entry into force: 1 November 2013, in 
accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2013, 
conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, German and 
Romanian 

Textes authentiques : anglais, allemand et 
roumain 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 26 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 26 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA ROUMANIE ET 
PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT LA CONVENTION TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, SIGNÉE À 
BUCAREST LE 30 MARS 2005 

La République d’Autriche et la Roumanie, 
Souhaitant conclure un protocole et un protocole additionnel modifiant la Convention tendant 

à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, signée à Bucarest le 30 mars 2005 (ci-après dénommée la « Convention »), 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 27 de la Convention est remplacé par le texte suivant : 
« Article 27. Échange de renseignements 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour faire appliquer les dispositions de la présente Convention ou 
administrer ou appliquer la législation interne des États contractants concernant les impôts de toute 
nature ou dénomination perçus pour le compte d’un État contractant, de ses collectivités locales ou 
de ses unités administratives ou territoriales, dans la mesure où l’imposition prévue par ces 
dispositions n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par 
l’article premier et l’article 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, les procédures ou poursuites concernant ces impôts, les décisions sur les 
recours y relatifs ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions de justice. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État 
contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque la législation des deux États et l’autorité 
compétente de l’État qui fournit les renseignements l’autorisent. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, quand bien même il n’en aurait pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

Les États contractants s’adressent mutuellement, par la voie diplomatique, des notifications 
indiquant que toutes les procédures juridiques requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole ont été accomplies. Le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du troisième 
mois suivant la date de réception de la dernière des notifications susmentionnées. Les dispositions 
du présent Protocole s’appliquent aux exercices fiscaux qui débutent le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement l’année de son entrée en vigueur. 

Article 3 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention, reste en vigueur pour toute la 
durée de validité de la Convention et s’applique tant que la Convention s’applique. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, en double exemplaire, le 1er octobre 2012, en langues allemande, roumaine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Pour la Roumanie : 
SILVIA DAVIDOIU 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

À la signature du présent Protocole entre la République d’Autriche et la Roumanie modifiant 
la Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Bucarest le 30 mars 2005, les soussignés sont 
convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante de la Convention : 

En référence à l’article 27 : 
1. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements ci-après à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements au titre de la 
Convention afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de l’État requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que l’État requérant a eu recours, pour obtenir les 
renseignements, à tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées. 

2. Il est entendu que l’échange de renseignements décrit à l’article 27 ne comprend pas les 
mesures de « pêche aux renseignements ». 

3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 27 n’oblige pas les États contractants à 
échanger spontanément ou automatiquement des renseignements au titre de ce paragraphe. 

4. Il est entendu que pour l’interprétation de l’article 27, hormis les principes 
susmentionnés, les principes établis dans les commentaires de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques sont également pris en compte. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé le présent Protocole additionnel. 

FAIT à Vienne, en double exemplaire, le 1er octobre 2012, en langues allemande, roumaine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Pour la Roumanie : 
SILVIA DAVIDOIU
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No. 51478. United States of 
America and Republic of Korea 

No 51478. États-Unis d'Amérique et 
République de Corée 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA CONCERNING MUTUAL 
AIRLIFT SUPPORT UTILIZING 
AIRCRAFT OPERATED BY/FOR THE 
MILITARY FORCES OF THE PARTIES IN 
CASE OF MILITARY HOSTILITIES IN 
THE REPUBLIC OF KOREA. DAEJEON, 
25 JUNE 2004, AND BELLEVILLE, 
6 JULY 2004 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2962, I-51478.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE CONCERNANT L’APPUI 
MUTUEL EN MATIÈRE DE TRANSPORT 
AÉRIEN AU MOYEN D’AÉRONEFS 
EXPLOITÉS PAR OU POUR LES FORCES 
ARMÉES DES PARTIES EN CAS 
D'HOSTILITÉS MILITAIRES EN 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE. DAEJEON, 
25 JUIN 2004, ET BELLEVILLE, 
6 JUILLET 2004 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2962, I-51478.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA 
CONCERNING MUTUAL AIRLIFT SUPPORT 
UTILIZING AIRCRAFT OPERATED BY/FOR 
THE MILITARY FORCES OF THE PARTIES IN 
CASE OF MILITARY HOSTILITIES IN THE 
REPUBLIC OF KOREA (WITH APPENDIX). 
SEOUL, 18 AUGUST 2010 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT 
L’APPUI MUTUEL EN MATIÈRE DE 
TRANSPORT AÉRIEN AU MOYEN D’AÉRONEFS 
EXPLOITÉS PAR OU POUR LES FORCES 
ARMÉES DES PARTIES EN CAS D'HOSTILITÉS 
MILITAIRES EN RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
(AVEC APPENDICE). SÉOUL, 18 AOÛT 2010 

Entry into force: 18 August 2010 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 18 août 2010 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Korean Textes authentiques : anglais et coréen 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Séoul, le 18 août 2010 

No 333 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et du commerce de la République de Corée et a l’honneur de se référer à l’Accord entre 
le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au moyen d’aéronefs exploités par ou 
pour les forces armées des Parties en cas d’hostilités militaires en République de Corée, signé à 
Daejon et à la base aérienne de Scott le 25 juin et le 6 juillet 2004 (ci-après dénommé 
« l’Accord ») puis prorogé par un échange de notes en date du 18 août 2009, et de proposer que 
l’Accord soit modifié comme le prévoit l’appendice jointe à la présente note et prorogé jusqu’au 
17 août 2019. 

L’ambassade a aussi l’honneur d’informer le Ministère que le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique a satisfait aux exigences relatives à l’entrée en vigueur de la modification de cet 
Accord. 

L’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et son appendice, ainsi 
que la note en réponse du Ministère, constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui 
entrera en vigueur à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa très haute 
considération. 
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APPENDICE 

L’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au moyen d’aéronefs 
exploités par ou pour les forces armées des Parties en cas d’hostilités militaires en République de 
Corée, signé à Daejon et à la base aérienne de Scott le 25 juin et le 6 juillet 2004 puis prorogé par 
un échange de notes en date du 18 août 2009, est modifié comme suit : 

A. L’Accord est modifié comme suit : 
Les paragraphes b), c) et d) de l’article 2 sont supprimés et remplacés par les suivants : 
b) Trafic d’échange : le fret et les passagers (y compris les civils et les patients) de l’une des 

Parties transportés en vertu du présent Accord à bord d’aéronefs de transport militaires ou civils 
exploités par ou pour l’autre Partie. 

c) République de Corée : le territoire terrestre, les zones maritimes et l’espace aérien 
relevant de la souveraineté de la République de Corée, y compris les fonds marins et le sous-sol 
situés à proximité de la limite extérieure des eaux territoriales sur lesquelles elle exerce sa 
souveraineté ou sa compétence en vertu du droit international et de sa législation interne, ce qui 
inclut la zone d’identification de défense aérienne coréenne (KADIZ). 

d) Survenance d’hostilités : dès lors qu’un état d’alerte (DEFCON) de niveau 3 ou supérieur 
a été déclaré pour la République de Corée. 

Les paragraphes 1 et 4 de l’article 4 sont supprimés et remplacés par les suivants : 
1. Chaque Partie s’engage, conformément aux présentes dispositions, à mettre tous les 

moyens en œuvre pour satisfaire les demandes de l’autre Partie en matière de transport aérien. À la 
demande de l’une des Parties, les transports aériens au titre du trafic d’échange sont uniquement 
autorisés dans la mesure où l’organisme d’exploitation désigné de l’autre Partie détermine, à son 
entière discrétion, qu’ils peuvent être assurés sans compromettre sa capacité à répondre à ses 
propres besoins. L’USTRANSCOM prend cette décision au nom du Gouvernement des États-
Unis. L’état-major de la ROKAF prend cette décision au nom du Gouvernement de la République 
de Corée.  

4. Les ressources en transport aérien du Gouvernement des États-Unis nécessaires à la mise 
en œuvre du présent Accord sont celles qu’il affecte au Département de la défense ou met à sa 
disposition, notamment les aéronefs exploités sous contrat avec ce dernier. Les ressources en 
transport aérien du Gouvernement de la République de Corée sont constituées des aéronefs 
militaires ou civils qu’il met à disposition de la ROKAF. 

Les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 5 sont supprimés et remplacés par les suivants : 
2. Les actifs et passifs générés par les services de transport fournis ou reçus sont liquidés 

conformément aux dispositions du présent Accord et des modalités d’application que les 
organismes d’exploitation désignés auront convenu. La liquidation se fait normalement par 
paiement direct. Toutefois, les Parties peuvent convenir d’un règlement en nature en fournissant 
des transports. La liquidation doit avoir lieu à intervalles réguliers, au moins une fois tous les 12 
mois. 

3. Des dossiers relatifs au trafic d’échange au titre du présent Accord sont tenus et validés 
conformément aux modalités d’application susmentionnées. 
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4. Les modalités détaillées relatives à la comptabilité, à la liquidation et au règlement des 
services d’échange de transport aérien sont définies dans les modalités d’application 
susmentionnées. Le décompte définitif des actifs et passifs est établi au plus tard dans les 90 jours 
suivant la dénonciation du présent Accord. Toute dette non réglée doit être régularisée dans les 
90 jours suivant la réception de la facture. 

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 sont supprimés et remplacés par les suivants : 
1. La mise en œuvre du présent Accord se limite aux cas d’hostilités militaires en 

République de Corée. Des précisions seront données dans les modalités d’application mentionnées 
à l’article 5. Ces modalités sont convenues et exécutées dans le cadre du présent Accord et des lois 
et réglementations nationales de chacune des Parties. En cas de divergence entre le présent Accord 
et ces modalités d’application, les dispositions du présent Accord prévalent. 

2. Chaque partie peut faire une demande de transport aérien à l’autre Partie aux fins 
d’exercices, lorsque l’exercice en question consiste en une simulation d’hostilités militaires en 
République de Corée, tel que le prévoit le présent Accord. L’USTRANSCOM doit valider toutes 
les demandes de transport aérien aux fins d’exercices du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique. La ROKAF doit valider toutes les demandes de transport aérien aux fins d’exercices 
du Gouvernement de la République de Corée. Le service commanditaire adressera ces demandes 
au service transporteur par les voies appropriées et suffisamment à l’avance pour lui donner le 
temps de planifier. 

Les dispositions de l’article 10 sont supprimées et remplacées par les suivantes : 
Tout différend ou litige entre les Parties découlant des dispositions, de l’interprétation ou de 

l’application du présent Accord, de toute modification ultérieure ou de toute modalité 
d’application, est résolu par la voie de consultations entre les membres du personnel des 
organismes d’exploitation désignés des Parties. Les litiges non résolus sont renvoyés au groupe de 
travail sur les transports aériens mis en place par les États-Unis et la République de Corée. Ce 
groupe est coprésidé par le chef d’état-major adjoint chargé de la logistique de la ROKAF et le 
Directeur de la stratégie, des politiques, des programmes et de la logistique de l’USTRANSCOM, 
ou leurs représentants désignés. 

Les dispositions de l’article 11 sont supprimées et remplacées par les suivantes : 
Le présent Accord peut être modifié par écrit si les représentants autorisés des Parties en 

conviennent. La copie de chaque modification est datée, numérotée de façon consécutive et jointe 
à chaque copie du présent Accord. Les modifications au présent Accord prennent effet 
conformément aux procédures visées à l’article 12. 

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 12 sont supprimés et remplacés par les suivants : 
1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont 

mutuellement notifiées par écrit qu’elles ont accompli les formalités constitutionnelles requises à 
cet effet. Il prend fin le 17 août 2019, ou jusqu’à la dénonciation par les Parties d’un commun 
accord ou encore dans les six mois suivant le préavis que l’une des Parties aura adressé par écrit à 
l’autre. Le présent Accord peut être prorogé par consentement mutuel écrit des Parties. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord annule et remplace le Mémorandum 
d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Corée en date du 24 décembre 1981, intitulé « Recours à Korean Air en cas d’imprévus », ses 
modifications ainsi que les instructions de mise en œuvre pour le recours aux avions de Korean 
Air Lines (KAL) en cas d’imprévus, en date du 12 avril 1995. 
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Les annexes A et B sont supprimées dans leur intégralité. 
B. L’Accord est modifié comme suit : 
[Pour consulter le texte de l’Accord rédigé en coréen, voir le point B de la note I en anglais.] 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE  

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 18 août 2010 

OZT-1056 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de la 
note no 333 de l’ambassade, en date du 18 août 2010, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

Le Ministère a également l’honneur de confirmer que la proposition qui précède rencontre 
l’agrément du Gouvernement de la République de Corée et que ce dernier a satisfait aux exigences 
relatives à l’entrée en vigueur de la modification proposée. 

Le Ministère a en outre l’honneur de faire savoir que la note de l’ambassade et son appendice, 
ainsi que cette note en réponse, constituent un accord entre nos deux Gouvernements, lequel entre 
en vigueur à la date de la présente note en réponse. 

Le Ministère saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade les assurances de sa très 
haute considération. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA 
CONCERNING MUTUAL AIRLIFT SUPPORT 
UTILIZING AIRCRAFT OPERATED BY/FOR 
THE MILITARY FORCES OF THE PARTIES IN 
CASE OF MILITARY HOSTILITIES IN THE 
REPUBLIC OF KOREA. SEOUL, 18 AUGUST 
2009 

ÉCHANGE OF NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT 
L’APPUI MUTUEL EN MATIÈRE DE 
TRANSPORT AÉRIEN AU MOYEN D’AÉRONEFS 
EXPLOITÉS PAR OU POUR LES FORCES 
ARMÉES DES PARTIES EN CAS D'HOSTILITÉS 
MILITAIRES EN RÉPUBLIQUE DE CORÉE. 
SÉOUL, 18 AOÛT 2009 

Entry into force: 18 August 2009 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 18 août 2009 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE  

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 18 août 2009 

OZT-2805 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et, se référant à l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au moyen d’aéronefs exploités par ou 
pour les forces armées des Parties en cas d’hostilités militaires en République de Corée, lequel est 
entré en vigueur le 18 août 2004 (ci-après dénommé « l’Accord »), a l’honneur de proposer que 
l’Accord, en vertu de son article 12, soit prorogé et demeure en vigueur jusqu’au 17 août 2010 
(sauf accord contraire ultérieur entre les deux Gouvernements). 

Le Ministère a en outre l’honneur de proposer que cette note ainsi que la note transmise en 
réponse par l’ambassade constituent un accord entre les deux Gouvernements visant à proroger 
l’Accord susmentionné, qui entre en vigueur le 18 août 2009. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute 
considération.  

 
[SIGNÉ] 



Volume 2966, A-51478 

 270 

II 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Séoul, le 18 août 2009 

No 371 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et du commerce de la République de Corée et a l’honneur de se référer à la note du 
Ministère no OZT-2805, dont la teneur est la suivante :  

[Voir note I] 

L’ambassade a aussi l’honneur de confirmer que la proposition formulée dans la note du 
Ministère susmentionnée rencontre l’agrément du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 
que la note du Ministère et la présente réponse constituent un accord entre les deux 
Gouvernements visant à proroger l’Accord susmentionné, lequel entre en vigueur le 18 août 2009, 
à la date de la présente note en réponse. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères et du commerce les assurances de sa très haute considération.
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No. 51543. United States of 
America and Azerbaijan 

No 51543. États-Unis d'Amérique et 
Azerbaïdjan 

AGREEMENT BETWEEN THE 
DEPARTMENT OF DEFENSE OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE CABINET OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN 
CONCERNING COOPERATION IN THE 
AREA OF PREVENTION OF 
PROLIFERATION OF TECHNOLOGY, 
PATHOGENS AND EXPERTISE THAT 
COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL 
WEAPONS. BAKU, 6 MAY 2005, AND 
WASHINGTON, 6 JUNE 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2965, I-51543.] 

ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES 
MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA PRÉVENTION DE LA 
PROLIFÉRATION DES TECHNOLOGIES, 
DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE 
L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
D'ARMES BIOLOGIQUES. BAKOU, 
6 MAI 2005, ET WASHINGTON, 6 JUIN 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2965, I-51543.] 

 
AMENDMENT 2 TO THE AGREEMENT 

BETWEEN THE DEPARTMENT OF DEFENSE 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE CABINET OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN CONCERNING 
COOPERATION IN THE AREA OF 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF 
TECHNOLOGY, PATHOGENS AND EXPERTISE 
THAT COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL WEAPONS. 
BAKU, 28 FEBRUARY 2007, AND 
WASHINGTON, 6 MARCH 2007 

DEUXIÈME AMENDEMENT À L'ACCORD ENTRE 
LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE CONSEIL 
DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES 
ET DE L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
D'ARMES BIOLOGIQUES. BAKOU, 28 FÉVRIER 
2007, ET WASHINGTON, 6 MARS 2007 

Entry into force: 6 March 2007 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 6 mars 2007 par signature, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: Azerbaijani and English Textes authentiques : azerbaïdjanais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DEUXIÈME AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES 
DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE L’EXPERTISE QUI 
POURRAIENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT D’ARMES 
BIOLOGIQUES 

Conformément à l’article VII de l’Accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération 
dans le domaine de la prévention de la prolifération des technologies, des agents pathogènes et de 
l’expertise qui pourraient être utilisés dans le développement d’armes biologiques en date du 
6 juin 2005 et modifié le 23 juin 2006 (ci-après dénommé « l’Accord »), le Département de la 
Défense des États-Unis d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan 
sont convenus de modifier le paragraphe 1 de l’Article III en remplaçant l’expression « 10 
millions de dollars » par l’expression « 20 millions de dollars ». 

Cette modification entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant la durée de validité 
de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 6 mars 2007, et à Bakou, le 28 février 2007, en double exemplaire, en 
langues anglaise et azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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AMENDMENT 3 TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF DEFENSE 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE CABINET OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN CONCERNING 
COOPERATION IN THE AREA OF 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF 
TECHNOLOGY, PATHOGENS AND EXPERTISE 
THAT COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL WEAPONS. 
BAKU, 12 SEPTEMBER 2007, AND 
WASHINGTON, 5 OCTOBER 2007 

TROISIÈME AMENDEMENT À L'ACCORD ENTRE 
LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE CONSEIL 
DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES 
ET DE L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
D'ARMES BIOLOGIQUES. BAKOU, 
12 SEPTEMBRE 2007, ET WASHINGTON, 
5 OCTOBRE 2007 

Entry into force: 5 October 2007 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 octobre 2007 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic texts: Azerbaijani and English Textes authentiques : azerbaïdjanais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TROISIÈME AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES 
DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE L’EXPERTISE QUI 
POURRAIENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT D’ARMES 
BIOLOGIQUES 

Conformément à l’article VII de l’Accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération 
dans le domaine de la prévention de la prolifération des technologies, des agents pathogènes et de 
l’expertise qui pourraient être utilisés dans le développement d’armes biologiques en date du 
6 juin 2005 et modifié le 23 juin 2006 et le 6 mars 2007 (ci-après dénommé « l’Accord »), le 
Département de la Défense des États-Unis d’Amérique et le Conseil des ministres de la 
République d’Azerbaïdjan sont convenus de modifier le paragraphe 1 de l’Article III en 
remplaçant l’expression « 20 millions de dollars » par l’expression « 22 millions de dollars ». 

Cette modification entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant la durée de validité 
de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 5 octobre 2007, et à Bakou, le 12 septembre 2007, en double 
exemplaire, en langues anglaise et azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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AMENDMENT 4 TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF DEFENSE 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE CABINET OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN CONCERNING 
COOPERATION IN THE AREA OF 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF 
TECHNOLOGY, PATHOGENS AND EXPERTISE 
THAT COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL WEAPONS. 
BAKU, 13 FEBRUARY 2008, AND 
WASHINGTON, 5 MARCH 2008 

QUATRIÈME AMENDEMENT À L'ACCORD 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES 
ET DE L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
D'ARMES BIOLOGIQUES. BAKOU, 13 FÉVRIER 
2008, ET WASHINGTON, 5 MARS 2008 

Entry into force: 5 March 2008 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 mars 2008 par signature, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: Azerbaijani and English Textes authentiques : azerbaïdjanais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

QUATRIÈME AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES 
DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE L’EXPERTISE QUI 
POURRAIENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT D’ARMES 
BIOLOGIQUES 

Conformément à l’article VII de l’Accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération 
dans le domaine de la prévention de la prolifération des technologies, des agents pathogènes et de 
l’expertise qui pourraient être utilisés dans le développement d’armes biologiques en date du 
6 juin 2005 et modifié le 23 juin 2006, le 6 mars 2007 et le 5 octobre 2007 (ci-après dénommé 
« l’Accord »), le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique et le Conseil des ministres 
de la République d’Azerbaïdjan sont convenus de modifier le paragraphe 1 de l’Article III en 
remplaçant l’expression « 22 millions de dollars » par l’expression « 49 millions de dollars ». 

Cette modification entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant la durée de validité 
de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 5 mars 2008, et à Bakou, le 13 février 2008, en double exemplaire, en 
langues anglaise et azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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AMENDMENT 5 TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF DEFENSE 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE CABINET OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF AZERBAIJAN CONCERNING 
COOPERATION IN THE AREA OF 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF 
TECHNOLOGY, PATHOGENS AND EXPERTISE 
THAT COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL WEAPONS. 
BAKU, 13 APRIL 2009, AND WASHINGTON, 
13 AUGUST 2009 

CINQUIÈME AMENDEMENT À L'ACCORD ENTRE 
LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE CONSEIL 
DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES 
ET DE L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
D'ARMES BIOLOGIQUES. BAKOU, 13 AVRIL 
2009, ET WASHINGTON, 13 AOÛT 2009 

Entry into force: 13 August 2009 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 13 août 2009 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic texts: Azerbaijani and English Textes authentiques : azerbaïdjanais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CINQUIÈME AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES 
DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE L’EXPERTISE QUI 
POURRAIENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT D’ARMES 
BIOLOGIQUES 

Conformément à l’article VII de l’Accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération 
dans le domaine de la prévention de la prolifération des technologies, des agents pathogènes et de 
l’expertise qui pourraient être utilisés dans le développement d’armes biologiques en date du 
6 juin 2005 et modifié le 23 juin 2006, le 6 mars 2007, le 5 octobre 2007 et le 5 mars 2008 (ci-
après dénommé « l’Accord »), le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique et 
Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan sont convenus de modifier le paragraphe 1 
de l’Article III en remplaçant l’expression « 49 millions de dollars » par l’expression « 75 millions 
de dollars ». 

Cette modification entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant la durée de validité 
de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 13 août 2009, et à Bakou, le 13 avril 2009, en double exemplaire, en 
langues anglaise et azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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AMENDMENT TO THE AGREEMENT BETWEEN 
THE DEPARTMENT OF DEFENSE OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
CABINET OF MINISTERS OF THE REPUBLIC 
OF AZERBAIJAN CONCERNING 
COOPERATION IN THE AREA OF 
PREVENTION OF PROLIFERATION OF 
TECHNOLOGY, PATHOGENS AND EXPERTISE 
THAT COULD BE USED IN THE 
DEVELOPMENT OF BIOLOGICAL WEAPONS. 
BAKU, 12 JUNE 2006, AND WASHINGTON, 
23 JUNE 2006 

AMENDEMENT À L'ACCORD ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES 
MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES 
ET DE L'EXPERTISE QUI POURRAIENT ÊTRE 
UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE LA PRÉVENTION DE LA PROLIFÉRATION DES 
TECHNOLOGIES, DES AGENTS PATHOGÈNES ET DE L’EXPERTISE QUI 
POURRAIENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE DÉVELOPPEMENT D’ARMES 
BIOLOGIQUES 

Conformément à l’article VII de l’Accord entre le Département de la défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan relatif à la coopération 
dans le domaine de la prévention de la prolifération des technologies, des agents pathogènes et de 
l’expertise qui pourraient être utilisés dans le développement d’armes biologiques en date du 
6 juin 2005 (ci-après dénommé « l’Accord »), le Département de la Défense des États-Unis 
d’Amérique et le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan sont convenus de modifier 
le paragraphe 1 de l’Article III en remplaçant l’expression « cinq millions de dollars » par 
l’expression « dix millions de dollars ». 

Cette modification entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant la durée de validité 
de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 23 juin 2006, et à Bakou, le 12 juin 2006, en double exemplaire, en 
langues anglaise et azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de la Défense des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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No. 51545. United States of 
America and Japan 

No 51545. États-Unis d'Amérique et 
Japon 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
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FORMULATION DU PROGRAMME DE 
MESURE DES PRÉCIPITATIONS 
MONDIALES. WASHINGTON, 10 JUIN 
2005 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2965, I-51545.] 

 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE NATIONAL AERONAUTICS 
AND SPACE ADMINISTRATION OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
JAPAN AEROSPACE EXPLORATION AGENCY 
FOR COOPERATION ON THE FORMULATION 
ACTIVITY OF THE GLOBAL PRECIPITATION 
MEASUREMENT PROGRAM. WASHINGTON, 
21 JUNE 2005, AND TOKYO, 27 JUNE 2005 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE 
L'ADMINISTRATION NATIONALE DE 
L'AÉRONAUTIQUE ET DE L'ESPACE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'AGENCE 
D'EXPLORATION AÉROSPATIALE DU JAPON 
CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE 
CADRE DES ACTIVITÉS DE FORMULATION DU 
PROGRAMME DE MESURE DES 
PRÉCIPITATIONS MONDIALES. 
WASHINGTON, 21 JUIN 2005, ET TOKYO, 
27 JUIN 2005 

Entry into force: 27 June 2005 by signature, in 
accordance with article XIV 

Entrée en vigueur : 27 juin 2005 par 
signature, conformément à l'article XIV 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
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United Nations: United States of America, 
25 November 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 25 novembre 2013 
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Volume 2966, A-51545 

 293 

 



Volume 2966, A-51545 

 294 

 



Volume 2966, A-51545 

 295 

 



Volume 2966, A-51545 

 296 

 



Volume 2966, A-51545 

 297 

 



Volume 2966, A-51545 

 298 

 



Volume 2966, A-51545 

 299 

 



Volume 2966, A-51545 

 300 

 



Volume 2966, A-51545 

 301 

 



Volume 2966, A-51545 

 302 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DE 
L’AÉRONAUTIQUE ET DE L’ESPACE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’AGENCE D’EXPLORATION AÉROSPATIALE DU JAPON CONCERNANT 
LA COOPÉRATION DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS DE FORMULATION 
DU PROGRAMME DE MESURE DES PRÉCIPITATIONS MONDIALES 
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Préambule 

L’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique 
(« NASA ») et l’Agence japonaise d’exploration aérospatiale (« JAXA ») (ci-après dénommées 
conjointement les « Parties »), ayant exprimé leur intérêt mutuel pour un Programme de mesure 
des précipitations mondiales (ci-après dénommé le « Programme »), 

Souhaitant coopérer dans le cadre de l’observation à des fins pacifiques, à partir de l’espace, 
des précipitations et du cycle de l’eau, et 

Conformément au paragraphe 1 de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant la coopération dans le cadre des activités de 
formulation du Programme, conclu par l’échange de notes en date du 10 juin 2005 (ci-après 
dénommé l’« échange de notes »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet de définir les modalités et les conditions au 
titre desquelles les Parties coopéreront dans le cadre des activités de formulation du Programme à 
des fins pacifiques. Le présent Mémorandum ne constitue pas un engagement de l’une ou l’autre 
Partie de procéder à la mise en œuvre intégrale qui suivra les activités de formulation du 
Programme. Il est prévu qu’un mémorandum d’accord ultérieur aux fins de la mise en œuvre 
intégrale ne sera conclu entre les Parties qu’une fois reçue l’autorisation de poursuivre de leurs 
Gouvernements respectifs. 

II. Description de la mission de mesure des précipitations mondiales 

La mission de mesure des précipitations mondiales (ci-après dénommée la « mission »), dont 
la partie principale est le Programme, constitue la suite de la mission de mesure des pluies 
tropicales en cours et étendra ses observations des zones tropicales et subtropicales à l’ensemble 
de la planète, améliorera la fréquence des observations, produira une carte des précipitations 
mondiales actualisée toutes les trois heures et améliorera les méthodes de mesure utilisées pour 
identifier la pluie et la neige grâce à un radar à double fréquence pour la mesure des précipitations. 
Les données acquises par la mission devraient contribuer au suivi et à la prévision des 
changements climatologiques et météorologiques et à l’amélioration de l’exactitude des prévisions 
météorologiques et des précipitations. La mission devrait produire suffisamment d’échantillons de 
mesure pour fournir des produits de qualité en matière d’accumulation des précipitations 
nécessaires dans de nombreuses disciplines, notamment l’hydrologie, la météorologie, 
l’océanographie et la validation des modèles climatiques. 

La mission devra comprendre un engin spatial transportant un radar à double fréquence pour 
la mesure des précipitations que la JAXA fournira, selon les recherches menées conjointement 
avec l’Institut national des technologies de l’information et de la communication du Japon, et un 
radiomètre à micro-ondes multicanaux passif (un dispositif d’imagerie micro-ondes pour la 
mission) que la NASA fournira. L’architecture de la mission devra également comprendre une 
constellation internationale de satellites porteurs de radiomètres passifs à micro-ondes. 
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Le radar à double fréquence pour la mesure des précipitations, le dispositif d’imagerie micro-
ondes pour la mission, l’engin spatial et son lancement devraient être fournis et assurés par un 
partenariat entre la NASA et la JAXA. D’autres partenaires étrangers peuvent être invités à 
participer à la mission. Des partenaires étrangers peuvent offrir le matériel pour la constellation de 
satellites, les sites de validation au sol, les instruments connexes, les services de traitement et de 
diffusion des données ou le soutien à la recherche scientifique. 

III. Gestion et coordination du programme 

Les activités de formulation du Programme sont gérées conjointement par la NASA et la 
JAXA. 

Les principaux points de contact de chaque Partie aux fins de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sont les personnes suivantes : 

 
- Pour la NASA : 
Mr. Steven Neeck 
GPM Program Executive 
Science Mission Directorate 
NASA Headquarters 
300 E Street, SW 
Suite 5E39-A 
Washington, DC 20546 
U.S.A 
Phone : (202) 358-0832 
Fax : (202) 358-2769 
E-mail : stevenjieeck@nasa.gov 
 
- Pour la JAXAM : 
Mr. Masahiro Kojima 
GPM/DPR Project Manager 
Office of Space Applications 
Japan Aerospace Exploration Agency 
2-1-1 Sengen, Tsukuba-city 
Ibaraki 305-8505 
Japan 
Phone : 81-29-868-4018 
Fax : 81-29-868-5975 
E-mail : kojima.masahiro@jaxa.jp 
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IV. Responsabilités 

A. La NASA s’efforce, dans la mesure de ce qui est raisonnablement possible : 
1. D’élaborer conjointement avec la JAXA le concept et l’architecture de la mission; 
2. D’élaborer un concept d’engin spatial pour la mission qui pourrait accueillir le radar à 

double fréquence pour la mesure des précipitations fourni par la JAXA et un dispositif d’imagerie 
micro-ondes fourni par la NASA; 

3. D’établir conjointement avec la JAXA un plan pour l’intégration et les essais d’un engin 
spatial de base qui accueillerait un radar à double fréquence pour la mesure des précipitations 
fourni par la JAXA et pour le lancement de cet engin sur son orbite terrestre basse; 

4. D’établir conjointement avec la JAXA un plan en vue d’un système au sol pour la 
mission comprenant les opérations de la mission, le traitement des données scientifiques, 
l’archivage et la diffusion, y compris la fourniture potentielle par le Japon d’un centre de données 
capable de servir d’interface avec d’autres centres de données internationaux; 

5. De tenir conjointement avec la JAXA des réunions d’interface concernant la formulation 
des concepts, de la conception et de l’architecture du matériel et du système au sol; 

6. D’organiser conjointement avec la JAXA des réunions de l’équipe scientifique, des 
conférences scientifiques et des ateliers; 

7. D’élaborer et d’échanger avec la JAXA les documents préliminaires d’interface et les 
données d’ingénierie nécessaires pour la formulation de la mission; 

8. D’élaborer les algorithmes scientifiques préliminaires (équations mathématiques) pour le 
calibrage et la production des données pour la mission; 

9. D’élaborer conjointement avec la JAXA les algorithmes scientifiques préliminaires pour 
la production de données combinées de l’engin spatial de base; 

10. D’établir conjointement avec la JAXA un programme de validation des données à l’appui 
de la formulation de la mission; 

11. D’appuyer, comme convenu mutuellement, l’échange de personnel scientifique et 
d’ingénierie pour la planification de la mission scientifiques conjointe; et 

12. D’étudier en commun avec la JAXA les contributions possibles des futures missions 
satellitaires japonaises à la mission transportant des radiomètres passifs à micro-ondes. 

B. La JAXA s’efforce, dans la mesure de ce qui est raisonnablement possible : 
1. D’élaborer conjointement avec la NASA le concept et l’architecture de la mission; 
2. D’élaborer un concept de radar à double fréquence pour la mesure des précipitations pour 

l’engin spatial de base de la mission; 
3. De fournir un plan préliminaire pour le lancement de l’engin spatial de base de la mission 

sur son orbite terrestre basse, y compris la définition de l’affectation proposée des masses; 
4. D’établir conjointement avec la NASA un plan pour l’intégration et les essais d’un engin 

spatial de base qui accueillerait un radar à double fréquence pour la mesure des précipitations et 
pour le lancement de l’engin spatial sur son orbite terrestre basse; 

5. D’établir conjointement avec la NASA un plan pour un système de liaison air-sol de 
transmission des données pour la mission comprenant les opérations de la mission, le traitement 
des données scientifiques, l’archivage et la diffusion, y compris la fourniture potentielle par le 
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Japon d’un centre de données capable de servir d’interface avec d’autres centres de données 
internationaux; 

6. D’élaborer les algorithmes scientifiques préliminaires (équations mathématiques) pour le 
calibrage et la production des données pour la mission; 

7. D’élaborer conjointement avec la NASA les algorithmes scientifiques préliminaires pour 
la production de données combinées de l’engin spatial de base; 

8. De tenir conjointement avec la NASA des réunions d’interface concernant la formulation 
des concepts, de la conception et de l’architecture du matériel et du système au sol; 

9. D’organiser conjointement avec la NASA des réunions avec l’équipe scientifique, des 
conférences scientifiques et des ateliers; 

10. D’élaborer et d’échanger avec la NASA les documents préliminaires d’interface et les 
données d’ingénierie nécessaires pour la formulation de la mission; 

11. D’établir conjointement avec la NASA un programme de validation des données à 
l’appui de la formulation de la mission; 

12. D’appuyer, comme convenu mutuellement, l’échange de personnel scientifique et 
d’ingénierie pour la planification de la mission scientifiques conjointe; et 

13. D’examiner conjointement avec la NASA les contributions possibles des futures missions 
satellitaires japonaises à la mission transportant des radiomètres passifs à micro-ondes. 

V. Obligations financières 

La NASA et la JAXA assument chacune les coûts liés à l’exécution de leurs responsabilités 
respectives au titre du présent Mémorandum d’accord, y compris les frais de voyage et de séjour 
du personnel et le transport de l’ensemble des matériels et autres éléments dont chacune a la 
responsabilité. Les obligations de chaque Partie au titre du présent Mémorandum d’accord sont 
subordonnées à ses procédures en matière de financement et à la disponibilité des fonds 
nécessaires. Si l’une des Parties rencontre des problèmes budgétaires qui peuvent affecter les 
activités à accomplir en vertu du présent Mémorandum d’accord, elle en informe dès que possible 
l’autre Partie et les deux Parties se consultent. 

VI. Droits relatifs aux inventions et droits de brevet 

Rien de ce qui figure dans le présent Mémorandum d’accord ne peut être interprété comme 
accordant ou impliquant tous droits sur, ou intérêts dans, des brevets ou inventions des Parties, de 
leurs contractants ou de leurs sous-traitants. Si une invention résulte conjointement des activités 
du personnel des Parties, de leurs contractants ou de leurs sous-traitants effectuées au cours de la 
mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, les Parties se consultent et conviennent des 
responsabilités et des coûts liés aux mesures à prendre pour établir et maintenir la protection par 
brevet (dans quelque pays que ce soit) de cette invention ainsi que des modalités et des conditions 
de toute licence ou autres droits à échanger ou à accorder entre les Parties. 
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VII. Transfert de données techniques et de matériels 

Les Parties sont tenues de transférer uniquement les données techniques (y compris les 
logiciels) et les matériels nécessaires pour remplir leurs obligations au titre du présent 
Mémorandum d’accord, conformément aux dispositions qui suivent. 

1. Toutes les activités des Parties sont exécutées conformément à leurs lois et règlements 
nationaux en matière de contrôle des exportations et de contrôle des informations classifiées. 

2. Le transfert de données techniques permettant aux Parties de s’acquitter de leurs 
obligations en matière d’interface, d’intégration et de sécurité est normalement effectué sans 
restriction, sauf celles prévues au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Tous les transferts de matériels et de données exclusives ou dont l’exportation est 
contrôlée sont soumis aux dispositions qui suivent. Si une Partie ou son entité connexe juge 
nécessaire de transférer des matériels ou des données techniques exclusives ou dont l’exportation 
est contrôlée et dont la protection doit être maintenue, lesdits matériels sont explicitement 
identifiés et lesdites données sont marquées. L’identification des matériels et le marquage des 
données indiqueront qu’ils sont utilisés par la Partie réceptrice aux seules fins de s’acquitter de ses 
obligations ou de celles de ses entités connexes au titre du présent Mémorandum d’accord et que 
les matériels identifiés, les données techniques exclusives marquées ou les données techniques 
marquées dont l’exportation est contrôlée ne sont pas divulgués ni retransférés à une autre entité 
sans autorisation préalable écrite de la Partie qui les fournit ou de son entité connexe. La Partie 
réceptrice ou son entité connexe est tenue de respecter les modalités de la note et de protéger 
lesdits matériels et lesdites données contre toute utilisation ou communication non autorisée. Les 
Parties au présent Mémorandum d’accord feront en sorte que leurs entités connexes sont tenues 
par les dispositions du présent article relatives à l’utilisation, à la communication et au retransfert 
des matériels identifiés et des données techniques marquées au titre de mesures contractuelles ou 
équivalentes. 

4. Tous les matériels échangés dans le cadre de l’exécution du présent Mémorandum 
d’accord sont exclusivement utilisés par la Partie réceptrice ou son entité connexe aux fins du 
présent Mémorandum d’accord. À l’issue des activités menées au titre du présent Mémorandum 
d’accord, la Partie réceptrice ou son entité connexe, sur demande de la Partie ou de son entité 
connexe qui les a fournis ou communiqués, restitue la totalité des matériels et des données 
techniques, exclusives ou dont l’exportation est contrôlée, qui ont été fournis ou communiqués au 
titre du présent Mémorandum d’accord, conformément aux instructions de la Partie ou de son 
entité connexe qui les a fournis ou communiqués. 

VIII. Attribution des risques 

1. En ce qui concerne les activités menées en vertu du présent Mémorandum d’accord, 
aucune des Parties n’introduit de demande de réparation à l’encontre de l’autre Partie, de son 
personnel ou de ses entités (par exemple : contractants, sous-traitants, enquêteurs ou leurs 
contractants ou sous-traitants) ou du personnel de ses entités connexes pour cause de lésion ou de 
décès parmi son personnel ou celui de ses entités connexes ou pour cause de dommages ou de 
pertes de ses propres matériels ou de ceux de ses entités connexes, que ces lésions, décès, 
dommages ou pertes résultent d’une négligence ou de toute autre circonstance, sauf dans le cas 
d’une faute intentionnelle. 
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2. Les Parties conviennent en outre d’appliquer cette renonciation réciproque de 
responsabilité à ses entités connexes et les enjoint à renoncer, par contrat ou par tout autre moyen, 
à toute demande de réparation à l’encontre de l’autre Partie, de ses entités connexes et de son 
personnel ou celui de ses entités connexes pour lésion, décès, dommage ou perte résultant des 
activités menées au titre du présent Mémorandum d’accord ou liés à celles-ci. 

3. Cette renonciation réciproque de responsabilité ne s’applique pas aux demandes de 
réparation : 

a) Entre une Partie et son entité connexe ou entre ses propres entités connexes; 
b) Émanant, en cas de lésion corporelle ou d’autres atteintes à la santé ou de décès d’une 

personne physique, de cette personne, de ses héritiers, de ses ayants droit ou de ses subrogés; 
c) D’un dommage résultant d’une faute intentionnelle; 
d) Au titre de la propriété intellectuelle; 
e) Résultant du manquement des Parties à étendre la renonciation réciproque de 

responsabilité énoncée ci-dessus, ou d’un manquement des Parties à s’assurer que leurs entités 
apparentées étendent la renonciation réciproque de responsabilité comme indiqué ci-dessus; ou 

f) Introduites au titre d’un contrat conclu entre les Parties et fondées sur les dispositions 
expresses dudit contrat. 

4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme constituant le 
fondement d’un recours ou d’une action en justice qui, autrement, n’aurait pas lieu d’être. 

5. La JAXA acquiert une couverture d’assurance en vue de dégager le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, la NASA et ses entités connexes de toute responsabilité en cas de recours, 
quels qu’ils soient, y compris les recours par subrogation introduits par le Gouvernement du Japon 
contre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la NASA et ses entités connexes pour 
préjudice résultant des activités menées au titre du présent Mémorandum d’accord. Dans tous les 
cas de figure, la JAXA veille à ce que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la NASA et 
ses entités connexes soient remboursés de tous leurs frais encourus en lien avec ces recours. La 
NASA se dissocie de tous recours, notamment les recours par subrogation, du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique à l’encontre du Gouvernement du Japon, de la JAXA et de ses entités 
connexes pour préjudice subi du fait des activités menées au titre du présent Mémorandum 
d’accord. 

IX. Diffusion publique d’informations à caractère général 

La diffusion publique d’informations à caractère général peut être faite librement par la Partie 
concernée en ce qui concerne sa part de la coopération. Si la participation de l’autre Partie est 
impliquée, les Parties s’efforcent de se consulter avant toute diffusion publique, conformément 
aux lois et politiques concernées. 

X. Droits de douane et taxes 

Chaque Partie s’efforce d’assurer le dédouanement sans frais et l’exemption de tous droits de 
douane et de taxes pour le matériel et l’équipement connexe nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d’accord. Si, nonobstant cela, des droits de douane ou des taxes sont 
prélevés sur ce matériel et cet équipement, ils sont à la charge de la Partie qui les prélève. Ces 
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arrangements sont entièrement réciproques et soumis aux lois et règlements des pays respectifs des 
Parties. 

XI. Échange de personnel 

Chaque Partie facilite la circulation des personnes en vue de mener, sur son territoire et en dehors 
de celui-ci, les activités visées dans le présent Mémorandum d’accord sous réserve des lois et 
règlements pertinents. 

XII. Propriété des matériels 

Tout matériel fourni par la NASA au titre du présent Mémorandum d’accord demeure la propriété 
de la NASA. Tout matériel fourni par la JAXA au titre du présent Mémorandum d’accord demeure 
la propriété de la JAXA. 

XIII. Consultations et règlement des différends 

Conformément au paragraphe 3 de l’échange de notes, les Parties se consultent sans tarder 
concernant toutes les questions qui touchent à l’interprétation ou à l’application du présent 
Mémorandum d’accord. Toute question qui n’est pas réglée est transférée aux personnes 
désignées, identifiées dans le présent Mémorandum d’accord. Celles-ci tentent de résoudre tous les 
problèmes découlant de l’application du présent Mémorandum d’accord. Si elles ne peuvent les 
résoudre, le différend est soumis à l’Administrateur de la NASA et au Président de la JAXA, ou à 
leurs représentants désignés, en vue de trouver conjointement une solution. 

XIV. Durée et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur dès sa signature par les Parties et le demeure 
pour une période de trois ans, pour autant que l’échange de notes demeure en vigueur, à moins que 
le mémorandum d’accord ultérieur aux fins de mise en œuvre intégrale du Programme, lequel 
suivra les activités de formulation du Programme comme prévu à l’article premier, entre en 
vigueur, auquel cas le présent Mémorandum d’accord cesse de produire ses effets. Si le présent 
Mémorandum d’accord est encore en vigueur à l’issue de la période initiale de trois ans, il est 
prorogé automatiquement par périodes supplémentaires d’un an, pour autant que l’échange de 
notes soit en vigueur. 
Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par accord mutuel écrit des Parties ou 
dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie moyennant une notification écrite adressée à 
l’autre Partie au moins trois mois avant la date de la dénonciation envisagée.  
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La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas la persistance des obligations 
d’une Partie au titre des articles VI, VII, VIII et IX, sauf accord contraire entre les Parties. 

Pour l’administration nationale de l’aéronautique et de l’espace des États-Unis d’Amérique : 
MICHAEL F. O’BRIEN 

Administrateur adjoint chargé des relations extérieures 
Le 21 juin 2005 
Washington, DC 

Pour l’Agence japonaise d’exploration aérospatiale : 
KIYOSHI HIGUCHI 
Directeur exécutif 
Le 27 juin 2005 

Tokyo
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No. 1240. United Nations and 
Organisation for the Prohibition 
of Chemical Weapons 

No 1240. Organisation des Nations 
Unies et Organisation pour 
l'interdiction des armes 
chimiques 

AGREEMENT CONCERNING THE 
RELATIONSHIP BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE ORGANISATION 
FOR THE PROHIBITION OF CHEMICAL 
WEAPONS. NEW YORK, 17 OCTOBER 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2160, 
II-1240.] 

ACCORD RELATIF AUX RELATIONS 
ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET L'ORGANISATION 
DES ARMES CHIMIQUES. NEW YORK, 
17 OCTOBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2160, II-1240.] 

 

SUPPLEMENTARY ARRANGEMENT 
CONCERNING COOPERATION BETWEEN THE 
UNITED NATIONS AND THE ORGANISATION 
FOR THE PROHIBITION OF CHEMICAL 
WEAPONS FOR THE IMPLEMENTATION OF 
THE OPCW EXECUTIVE COUNCIL DECISION 
EC-M-33/DEC.1 AND UNITED NATIONS 
SECURITY COUNCIL RESOLUTION 2118 
(2013) RELATING TO THE ELIMINATION OF 
SYRIAN CHEMICAL WEAPONS. NEW YORK, 
16 OCTOBER 2013, AND THE HAGUE, 
16 OCTOBER 2013 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE 
CONCERNANT LA COOPÉRATION ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
L'ORGANISATION POUR L'INTERDICTION DES 
ARMES CHIMIQUES EN VUE DE 
L'APPLICATION DE LA DÉCISION EC-M-
33/DEC.1 DU CONSEIL EXÉCUTIF DE 
L'OIAC ET DE LA RÉSOLUTION 2118 (2013) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
RELATIF À L'ÉLIMINATION DES ARMES 
CHIMIQUES SYRIENNES. NEW YORK, 
16 OCTOBRE 2013, ET LA HAYE, 
16 OCTOBRE 2013 

Entry into force: 16 October 2013 by 
signature, in accordance with article X 

Entrée en vigueur : 16 octobre 2013 par 
signature, conformément à l'article X 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Filing and recording with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 1 November 
2013 

Classement et inscription au répertoire 
auprès du Secrétariat des Nations Unies : 
d'office, 1er novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE CONCERNANT LA COOPÉRATION 
ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET L’ORGANISATION 
POUR L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES EN VUE DE 
L’APPLICATION DE LA DÉCISION EC-M-33/DEC.1 DU CONSEIL EXÉCUTIF 
DE L’OIAC ET DE LA RÉSOLUTION 2118 (2013) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES RELATIVES À 
L’ÉLIMINATION DES ARMES CHIMIQUES SYRIENNES 

Rappelant l’Accord sur les relations entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (ci-après dénommée « l’OIAC »), approuvé par 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies le 7 septembre 2001 et par la 
Conférence des États parties à l’OIAC le 17 mai 2001 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Reconnaissant que l’OIAC est une organisation internationale indépendante et autonome, 
créée par la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (ci-après dénommée « la Convention ») en 
vue de réaliser l’objet et le but de ladite Convention, de veiller à l’application de ses dispositions, 
notamment celles ayant trait à la vérification internationale du respect de la Convention, et de 
fournir un cadre dans lequel les États parties peuvent se consulter et coopérer entre elles, 

Rappelant que, le 14 septembre 2013, la République arabe syrienne a déposé auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommé « le Secrétaire 
général ») son instrument d’adhésion à la Convention et a déclaré qu’elle s’engageait à se 
conformer aux dispositions de la Convention et à les observer fidèlement et de bonne foi, et 
qu’elle appliquerait provisoirement la Convention en attendant son entrée en vigueur à son égard, 

Rappelant que la Convention est entrée en vigueur à l’égard de la République arabe syrienne 
le 14 octobre 2013, 

Se référant à la décision EC-M-33/DEC.1, en date du 27 décembre 2013, par laquelle le 
Conseil exécutif de l’OIAC, déterminé à veiller à ce que les activités requises au titre du 
programme de destruction des armes chimiques syriennes soient menées le plus rapidement 
possible et dans les meilleures conditions de sécurité, a décidé que le Secrétariat technique de 
l’OIAC procèderait à des inspections en République arabe syrienne dès que possible, 

Se référant à la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité par laquelle ce dernier a 
approuvé la décision du Conseil exécutif de l’OIAC visée ci-dessus et a déterminé que la 
République arabe syrienne devait se conformer à tous les éléments de ladite décision du Conseil 
exécutif, tout en demandant au Directeur général de l’OIAC (ci-après dénommé « le Directeur 
général ») et au Secrétaire général de collaborer étroitement à la mise en œuvre de la décision du 
Conseil exécutif et de la résolution du Conseil de sécurité, 

Rappelant que, en vertu du paragraphe 1 et de l’alinéa f) du paragraphe 2 de l’article II de 
l’Accord, l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC, conscientes qu’il leur faut travailler 
ensemble à la réalisation de leurs objectifs communs et soucieuses de faciliter l’exercice effectif 
de leurs responsabilités, ont convenu de collaborer étroitement, dans le cadre de leurs mandats 
respectifs, et tout particulièrement sur toute question qui pourrait être liée aux objectifs de la 
Convention ou qui pourrait survenir dans le cadre de sa mise en œuvre, 
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Rappelant le Mémorandum d’accord conclu entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC 
concernant la coordination des mesures de sécurité signé le 29 juillet 2011 et le 24 août 2011, 
respectivement, 

Reconnaissant que, en vertu de l’article XIV de l’Accord, le Secrétaire général et le Directeur 
général peuvent, s’ils le jugent souhaitable, conclure des arrangements supplémentaires et prendre 
des mesures concrètes en vue de la mise en œuvre de l’Accord, 

Le Secrétaire général et le Directeur général (ci-après dénommés, collectivement, les 
« Parties » et, individuellement, une « Partie »), au nom de l’Organisation des Nations Unies et de 
l’OIAC, respectivement (ci-après dénommées, collectivement, les « Organisations » et, 
individuellement, une « Organisation »), sont convenus des conditions et modalités de coopération 
suivantes : 

Article premier. Objet 

Le présent Arrangement supplémentaire vise à mettre en place un cadre de coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC en vue de l’application de la décision EC-M-
33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC et de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies relatives à l’élimination des armes chimiques syriennes et afin 
de veiller à ce que les activités de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC en rapport avec 
ladite mise en œuvre (ci-après dénommées les « activités »), qu’elles soient menées au sein des 
locaux de l’Organisation des Nations Unies ou de l’OIAC, sur le territoire de la République arabe 
syrienne, ou en tout autre endroit, soient réalisées avec diligence et en toute sécurité. 

Article II. Principes régissant la coopération 

1. Les Parties coopèrent à la mise en œuvre de la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil 
exécutif de l’OIAC et de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies conformément à leurs propres actes constitutifs, à toute décision pertinente de leurs 
organes directeurs ainsi qu’aux règlements, règles, politiques et procédures applicables de 
l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC. 

2. À cet effet, et de façon à garantir la coordination de l’action internationale à l’appui de 
l’élimination des armes chimiques syriennes, des décisions du Conseil exécutif de l’OIAC et des 
résolutions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies qui s’y rapportent, l’OIAC 
et l’Organisation des Nations Unies établissent une Mission conjointe constituée de composantes 
de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC et dirigée par un Coordonnateur spécial nommé 
par le Secrétaire général en concertation avec le Directeur général. 

3. Les composantes de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC de la Mission 
conjointe collaborent étroitement sous la supervision du Coordonnateur spécial aux fins de 
favoriser l’élimination rapide des armes chimiques syriennes en toute sûreté et sécurité. 

Article III. Modalités de la coopération 

1. Sauf disposition contraire du présent Arrangement supplémentaire, chacune des 
Organisations est seule responsable de la manière dont elle mène ses activités au titre du présent 
Arrangement supplémentaire ou de tous arrangements ultérieurs. 
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2. Sans préjudice des responsabilités de l’OIAC en vertu de la Convention et des décisions 
de ses organes directeurs, l’Organisation des Nations Unies, dans la mesure du possible et compte 
tenu de son mandat et de ses capacités opérationnelles, s’engage à : 

a) Fournir appui et conseils concernant la sûreté et la sécurité (sous d’autres formes que 
celles visées aux alinéas d) et e) du paragraphe 3 ci-dessous) sans déroger à la responsabilité de 
l’OIAC qui l’engage à prendre les mesures adéquates pour assurer la protection de son personnel 
et pour protéger ses établissements contre le sabotage, la détérioration ou les vols de matériel et de 
fournitures; 

b) Assurer un appui logistique, médical et administratif; 
c) Coordonner l’appui et l’assistance que peuvent apporter les États autres que la 

République arabe syrienne dans des domaines autres que ceux relatifs aux produits chimiques; 
d) Assurer la liaison et la coordination avec le Gouvernement syrien et les représentants de 

l’opposition sur les aspects sécuritaires, logistiques et opérationnels de la coopération au titre du 
présent Arrangement supplémentaire, au besoin, afin de garantir la sécurité d’accès et de 
circulation du personnel de l’OIAC et du personnel d’accompagnement de l’Organisation des 
Nations Unies, le cas échéant, ainsi que de leur matériel, sur le territoire de la République arabe 
syrienne; 

e) Accomplir toute autre tâche assignée par l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies; et 

f) Fournir tout autre appui nécessaire à la conduite des activités. 
3. Sans préjudice de l’autorité du Directeur général sur la composante OIAC, cette dernière 

s’engage à : 
a) Mener ses activités sous la supervision du Coordonnateur spécial pour ce qui est des 

questions de sécurité et des aspects opérationnels connexes et le tenir informé; 
b) Se conformer pleinement aux instructions de sûreté et de sécurité du responsable désigné 

de l’Organisation des Nations Unies pour les questions de sécurité et respecter les directives du 
Coordonnateur spécial sur les questions de sécurité et les aspects opérationnels connexes; 

c) Collaborer étroitement avec la composante de l’Organisation des Nations Unies sur les 
questions de sécurité et les aspects opérationnels connexes dans le cadre de la planification et de la 
conduite des activités; 

d) Fournir à la composante de l’Organisation des Nations Unies appui et conseils concernant 
la sûreté relative aux produits chimiques et, en cas d’exposition ou de contamination, apporter un 
soutien médical d’urgence sur place à l’ensemble des membres du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies affectés; 

e) Assurer la formation du personnel de l’Organisation des Nations Unies en matière de 
protection contre les agents chimiques, jugée nécessaire par l’OIAC et l’Organisation des Nations 
Unies aux fins de mise en œuvre d’activités dans des environnements présentant de possibles 
risques liés aux agents chimiques, et fournir des conseils techniques concernant le choix du 
matériel de protection contre les agents chimiques et autres critères; 

f) Veiller à ce que, sans préjudice des dispositions de l’article V ci-dessous, les membres du 
personnel de l’OIAC remplissent et signent la décharge générale de responsabilité figurant dans 
les formulaires joints en annexes, et ce avant de bénéficier de tout soutien médical et de tout 
transport terrestre ou aérien assuré par l’Organisation des Nations Unies; 
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g) Veiller à ce que son personnel soit informé que, sous réserve des dispositions de 
l’article V ci-dessous, ni l’Organisation des Nations Unies, ni aucun de ses représentants, de ses 
experts en mission ou de ses sous-traitants ne sauraient être tenus responsables des pertes, 
dommages, blessures ou décès qui pourraient affecter le personnel de l’OIAC au cours ou du fait 
de la fourniture de soins médicaux par le personnel médical de l’Organisation des Nations Unies 
ou du transport terrestre ou aérien assuré par l’Organisation des Nations Unies. 

4. Sous réserve de leurs obligations respectives en matière de confidentialité, telles que 
visées à l’article VI ci-dessous, les Organisations peuvent échanger des informations et des 
documents en vue d’assurer la mise en œuvre en temps utile et en toute sûreté et sécurité de leurs 
mandats respectifs et de garantir l’efficacité de la coordination de ces derniers. 

Article IV. Modalités financières 

1. Sauf convention contraire au titre du paragraphe 2 ci-dessous, chaque Organisation prend 
en charge ses propres frais, le cas échéant, découlant de la mise en œuvre du présent Arrangement 
supplémentaire ou d’arrangements ultérieurs. 

2. Dans la mesure où toute coopération relevant du présent Arrangement supplémentaire ou 
d’arrangements ultérieurs peut d’un commun accord donner lieu à une obligation financière d’une 
Partie envers l’autre, notamment au regard de modalités spécifiques liées à la fourniture de soins 
médicaux et de transport terrestre ou aérien par l’Organisation des Nations Unies, un accord 
distinct doit être conclu conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC, respectivement. 

Article V. Responsabilités 

1. Il incombe à l’OIAC de traiter et de dégager l’Organisation des Nations Unies de toute 
responsabilité découlant de toutes réclamations, procédures ou poursuites intentées par ses 
représentants, ses experts en mission ou ses sous-traitants découlant de la fourniture de services et 
d’appui, ou en lien avec ladite fourniture, par l’Organisation des Nations Unies en vertu du présent 
Arrangement supplémentaire ou de tous arrangements ultérieurs, sauf lorsque les Parties sont 
convenues que toutes pertes, dommages, blessures ou décès subis par l’OIAC, ses représentants ou 
ses experts en mission résultent d’une négligence grave ou de la faute intentionnelle de 
représentants de l’Organisation des Nations Unies, de ses experts en mission ou de ses sous-
traitants. 

2. Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de traiter et de dégager l’OAIC de toute 
responsabilité découlant de toutes réclamations, procédures ou poursuites intentées par ses 
représentants, ses experts en mission ou ses sous-traitants découlant de la fourniture de services et 
d’appui, ou en lien avec ladite fourniture, par l’OAIC en vertu du présent Arrangement 
supplémentaire ou de tous arrangements ultérieurs, sauf lorsque les Parties sont convenues que 
toutes pertes, dommages, blessures ou décès subis par l’Organisation des Nations Unies, ses 
représentants ou ses experts en mission résultent d’une négligence grave ou de la faute 
intentionnelle de représentants de l’OAIC, de ses experts en mission ou de ses sous-traitants. 

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, il incombe à chaque 
Organisation de traiter toutes réclamations découlant de ses propres actes ou omissions ou des 
actes ou omissions de ses représentants, experts en mission ou sous-traitants liées à ou résultant de 
la mise en œuvre des activités relevant du présent Arrangement supplémentaire ou de tous 
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arrangements ultérieurs, sauf lorsque les Parties sont convenues que les pertes, dommages, 
blessures ou décès dont est victime l’une des Organisations résultent d’une négligence grave ou de 
la faute intentionnelle de l’autre Organisation, de ses experts en mission ou de ses sous-traitants. 

4. L’Organisation des Nations Unies et l’OIAC collaborent étroitement au traitement de 
toutes poursuites, réclamations, demandes, pertes et responsabilités formulées par toute tierce 
partie à l’encontre de l’une ou l’autre Organisation et découlant de la mise en œuvre du présent 
Arrangement supplémentaire ou de tous arrangements ultérieurs. 

5. L’Organisation des Nations Unies et l’OIAC s’efforcent d’obtenir l’accord écrit de la 
République arabe syrienne par lequel cette dernière s’engage à traiter toutes réclamations 
découlant de la mise en œuvre des activités relevant du présent Arrangement supplémentaire ou de 
tous arrangements ultérieurs et à dégager chacune des Organisations de toute responsabilité au 
regard de telles réclamations émanant de tierces parties, sauf lorsque l’Organisation concernée 
convient que ces réclamations résultent d’une négligence grave ou de la faute intentionnelle de 
ladite Organisation, de ses représentants ou de ses experts en mission. 

Article VI. Protection de la confidentialité 

1. Aucune disposition du présent Arrangement supplémentaire ne peut être interprétée 
comme obligeant l’une ou l’autre Organisation à fournir ou délivrer à l’autre toute documentation, 
donnée et information dont la communication pourrait, à son avis, constituer une violation d’une 
ou de plusieurs obligations de ses actes constitutifs ou de sa politique en vigueur en matière de 
confidentialité. 

2. Toute transmission d’une Organisation à l’autre de documents, données et informations 
classifiés est exclusivement destinée à un usage officiel et soumise aux règles et procédures 
applicables concernant la protection, le contrôle et la transmission des informations classifiées de 
l’Organisation qui les transmet. 

Article VII. Utilisation du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies 

Aux fins de la conduite des activités avec diligence et en toute sécurité et de la mise en œuvre 
du présent Arrangement supplémentaire, l’OIAC, sous réserve des évaluations de sécurité du 
Bureau des Nations Unies pour le développement dans le pays, le cas échéant, est par ailleurs 
autorisée à faire usage du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies au cours de la 
conduite de ses activités sur le territoire de la République arabe syrienne comme sur le territoire de 
tout État membre de l’OIAC par lequel le personnel de l’OIAC sera amené à transiter ou sur 
lequel il séjournera aux fins de la conduite des activités. 

Article VIII. Propriété intellectuelle 

L’Organisation des Nations Unies et l’OIAC collaborent et se prêtent assistance en matière de 
protection de la propriété intellectuelle et des droits de propriété de chacune d’entre elles, y 
compris, sans toutefois s’y limiter, les droits d’auteur et les brevets concernant les produits, les 
documents, le savoir-faire et d’autres matériels mis au point par l’une des Organisations et qui ont 
un rapport direct avec la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC au titre de 
la mise en œuvre du présent Arrangement supplémentaire ou qui ont été produits, préparés ou 
recueillis au cours ou à la suite de ladite coopération. 
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Article IX. Privilèges et immunités 

Rien dans le présent Arrangement supplémentaire ne peut être considéré comme constituant 
une quelconque dérogation implicite ou explicite aux privilèges, immunités, exemptions et 
facilités dont jouissent respectivement l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC. 

Article X. Dispositions générales 

1. Le présent Arrangement supplémentaire est conclu sous réserve de toute décision ou 
résolution des organes compétents de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC. 

2. Le présent Arrangement supplémentaire prend effet à la date de sa signature par les deux 
Parties. Dans le cas où les dates de signature diffèrent, la date de prise d’effet du présent 
Arrangement supplémentaire est la plus récente de ces deux dates. 

3. Le présent Arrangement supplémentaire peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
moyennant un préavis écrit de 60 jours adressé à l’autre Partie. Lorsqu’un préavis de dénonciation 
est donné, l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC prennent des mesures immédiates pour 
mettre fin aux activités conjointes avec diligence et de façon ordonnée. 

4. Le présent Arrangement supplémentaire peut être modifié à tout moment par écrit, d’un 
commun accord entre les Parties. Le préavis de dénonciation et toute proposition de modification 
sont communiqués par écrit entre le Secrétaire général et le Directeur général. 

5. Tout différend se rapportant à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent 
Arrangement supplémentaire est réglé par la voie de négociations entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’OIAC. 

FAIT en deux exemplaires originaux en langue anglaise, l’un destiné au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et l’autre au Directeur général de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques. 

BAN KI-MOON 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 

Le 16 octobre 2013 
New York 

 
AHMET ÜZÜMCÜ 

Directeur général de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
Le 16 octobre 2013 

La Haye
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